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ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE 2007

20 INFORMATION FINANCIÈRE CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ
États fi nanciers

En milliers d’euros

2006
Immobilisations en crédit-bail

Valeur 
d’origine

Dotations aux amortissements

Valeur netteExercice Cumulées

Terrains 0 0 0 0

Constructions 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

Engagements de crédit-bail

Redevances payées Redevances restant à payer Valeur
résiduelleExercice Cumulées à 1 an 1 à 5 ans + 5 ans Total

Terrains 0 0 0 0 0 0 0

Constructions 0 0 0 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0

En milliers d’euros

2005
immobilisations en crédit-bail

Valeur 
d’origine

Dotations aux amortissements

Valeur netteExercice Cumulées

Terrains 0 0 0 0

Constructions 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

Engagements de crédit-bail

Redevances payées Redevances restant à payer Valeur
résiduelleExercice Cumulées à 1 an 1 à 5 ans + 5 ans Total

Terrains 0 0 0 0 0 0 0

Constructions 6 805 14 843 0 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 6 805 14 843 0 0 0 0 0
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États fi nanciers

13.3 ENGAGEMENT DE PAIEMENTS FUTURS

Obligations contractuelles 2007 Paiements dus par période

En milliers d’euros à 1 an 1 à 5 ans + 5 ans Total

Contrats de droits d’utilisation

Éditeur informatique 855 3 273 4 129

Contrats de location simple (a)

Locaux de Vincennes (a) 3 339 16 697 3 339 23 375

TOTAL 4 194 19 970 3 339 27 504

(a) Déterminés sur la base du dernier loyer connu et réévalué au 31 décembre 2007.

13.4 ENGAGEMENTS EN FAVEUR DES SALARIÉS

Complément de retraite

L’engagement envers les salariés cadres et assimilés cadres en matière de complément de retraite a fait l’objet d’une actualisation en 2007, 

selon une méthode prospective, en retenant un taux d’évolution des salaires de 3 % qui est supérieur à l’infl ation et un taux d’actualisation 

de 5,25 % qui est supérieur à l’infl ation.

Le montant global de l’engagement ainsi évalué s’élève à 28 743 milliers d’euros, dont 11 970 milliers d’euros ont déjà été versés au fonds 

de retraite géré par une compagnie d’assurances indépendante à fi n 2007.

Pour rappel, depuis 2003 le complément de retraite fait l’objet d’une comptabilisation dans les comptes sociaux pour la partie

 non couverte.

En milliers d’euros 2007 2006 2005

Actualisation du calcul de l’engagement Oui Oui Oui

Évaluation de l’engagement 28 743 31 531 33 386

Couvert par fonds de retraite 11 970 11 109 11 174

Provision constatée dans les comptes 17 737 18 190 17 562

Solde non couvert 0 0 0

Médailles du travail

L’engagement envers les salariés concernant l’attribution d’avantages pécuniaires, en contrepartie d’un nombre d’années de travail,

 en application de la réglementation du travail, des conventions collectives, des accords syndicaux professionnels, a fait l’objet

 d’une évaluation au 31 décembre 2007 selon une méthode prospective, en retenant un taux d’actualisation de 5 % qui est supérieur

 à l’infl ation et s’élève à 2 221 milliers d’euros.

Essilor comptabilise dans ses comptes la totalité de l’engagement.
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NOTE 14 Informations sur le personnel

14.1 EFFECTIF MOYEN

Ventilation de l’effectif moyen 2007 2006 2005

Cadres 1 010 948 899

Agents de maîtrise et employés 1 324 1 328 1 312

Ouvriers 1 183 1 267 1 355

TOTAL 3 517 3 543 3 566

14.2 RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

Conformément à l’article 24-18 du décret du 29 novembre 1983, 

aucune avance ou crédit n’a été alloué aux dirigeants de la société.

Les rémunérations globales des organes de direction se sont 

élevées à :

1 479 milliers d’euros en 2007 ;

1 376 milliers d’euros en 2006 ;

1 266 milliers d’euros en 2005.

●

●

●

Les rémunérations globales des organes d’administration se sont 

élevées à :

291 milliers d’euros en 2007 ;

264 milliers d’euros en 2006 ;

219 milliers d’euros en 2005.

●

●

●

NOTE 15 Résultats (et autres éléments caractéristiques) des cinq derniers exercices

En milliers d’euros 2007 2006 2005 2004 2003

Capital en fin d’exercice
Capital social 38 030 36 347 36 122 36 159 35 959

Nombre d’actions ordinaires existantes (a) 211 279 315 207 696 872 206 412 524 206 620 966 205 480 216

Dont actions propres (a) 2 659 810 2 247 908 2 647 260 2 765 576 2 539 674

Nombre d’actions à dividende prioritaire existantes 

(sans droit de vote) 0 0 0 0 0

(a) En application des résolutions de l’Assemblée Générale du 11 mai 2007, le groupe a procédé, en juillet 2007, à l’augmentation de la valeur nominale de l’action de 0,35 euro à 0,36 euro 
puis à une division par deux de la valeur nominale de l’action, ainsi portée à 0,18 euro.  Le nombre d’actions en début d’exercice a été retraité pour prendre en compte cette division.
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En milliers d’euros 2007 2006 2005 2004 2003

Opérations et résultats de l’exercice
Chiffre d’affaires hors taxes 719 551 695 890 670 959 658 024 650 196

Résultat avant impôt et charges calculées (amortissements et provisions) 265 449 201 312 216 222 189 912 190 554

Impôt sur les bénéfi ces 3 496 7 029 16 858 13 129 10 611

Participation des salariés due au titre de l’exercice

Résultat après impôt et charges calculées (amortissements et provisions) 205 079 168 745 163 519 163 638 143 803

Résultat distribué 129 344 112 997 95 770 77 465 56 823

En euros 2007 2006 2005 2004 2003

Résultats par action
Résultat après impôt, participation des salariés, mais avant charges 

calculées (amortissements et provisions) hors actions propres 1,26 0,95 0,98 0,87 0,89

Résultat après impôt, participation des salariés et charges calculées 

(amortissements et provisions) hors actions propres 0,98 0,82 0,80 0,80 0,71

Dividende net attribué à chaque action ordinaire 0,62 0,55 0,47 0,38 0,28

Dividende net attribué à chaque action à dividende prioritaire 

sans droit de vote - - - - -

En milliers d’euros, sauf effectif moyen 2007 2006 2005 2004 2003

Personnel
Effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice 3 517 3 543 3 566 3 567 3 529

Montant masse salariale de l’exercice 139 305 134 445 131 717 123 702 118 661

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 

de l’exercice 69 770 65 249 61 827 58 252 54 879

NOTE 16 Événements postérieurs à la clôture

ACQUISITIONS

Au début de l’exercice 2008, Essilor a pris une participation majoritaire dans la société O’Max aux Pays-Bas, qui réalise 3,2 millions d’euros 

de chiffre d’affaires et distribue des instruments d’optométrie et de taillage et notamment les produits du fabriquant japonais Topcon.
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20.4. Vérifi cation des informations fi nancières historiques 
annuelles

Vérifi cation des informations fi nancières historiques annuelles

20.4.1. DÉCLARATIONS DES CONTRÔLEURS LÉGAUX ET HONORAIRES DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEURS RÉSEAUX PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE

20.4.1.1. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés

Exercice clos le 31 décembre 2007.

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre Assemblée Générale, nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés 

de la société Essilor International SA relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2007, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 

sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 

permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste 

à examiner, par sondages, les éléments probants justifi ant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis et les estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. 

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifi ons que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et 

sincères et donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière, ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes 

et entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 1.3 aux états fi nanciers consolidés relative au 

changement de méthode comptable intervenu au cours de l’exercice concernant l’option retenue par votre société pour la comptabilisation 

des écarts actuariels en capitaux propres.

2. Justifi cation des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à 

votre connaissance les éléments suivants :

Changement comptable

La note 1.3 aux états fi nanciers consolidés expose le changement de méthode comptable intervenu au cours de l’exercice concernant l’option 

retenue pour la comptabilisation des écarts actuariels en capitaux propres. Conformément à la norme IAS 8, l’information comparative relative 

aux exercices clos les 31 décembre 2005 et 2006 a été retraitée pour prendre en considération de manière rétrospective l’incidence de cette 

option. En conséquence, l’information comparative diffère des états fi nanciers consolidés publiés au titre de l’exercice 2006.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons examiné le correct retraitement des états 

fi nanciers consolidés des exercices clos les 31 décembre 2005 et 2006 et l’information donnée à ce titre dans le paragraphe intitulé « Option 

pour la comptabilisation des écarts actuariels en capitaux propres en 2007 » de la note 1.3 aux états fi nanciers consolidés.

Principes comptables

La note 1.14 aux états fi nanciers consolidés expose notamment les méthodes de comptabilisation des charges liées aux augmentations de 

capital réservées aux salariés. Elle mentionne la décision de votre société de tenir compte, à compter du second semestre 2007, d’une décote 

d’illiquidité liée aux clauses d’incessibilité des actions concernées par ces augmentations de capital.

DÉCLARATIONS DES CONTRÔLEURS LÉGAUX ET HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEURS RÉSEAUX PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE
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Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifi é le caractère approprié des méthodes 

comptables décrites ci-dessus et des informations fournies dans la note aux états fi nanciers, et nous nous sommes assurés de leur correcte 

application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont 

donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérifi cation spécifi que

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, à la vérifi cation des informations relatives 

au groupe, données dans le rapport de gestion. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 

comptes consolidés.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 17 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit
Jacques Denizeau

Mazars & Guérard
Pierre Sardet

20.4.1.2. Honoraires des Commissaires aux comptes et des membres de leurs réseaux pris en charge 
par le groupe

Exercices couverts : 31 décembre 2007, 31 décembre 2006.

En milliers d’euros, sauf pourcentages

PricewaterhouseCoopers Mazars

Montant (HT)

Pourcentage du total 

(en %) Montant (HT)

Pourcentage du total 

(en %)

Exercice 

2007

Exercice 

2006

Exercice 

2007

Exercice 

2006

Exercice 

2007

Exercice 

2006 (a)

Exercice 

2007

Exercice 

2006 (a)

Audit
Commissariat aux comptes, certifi cation, 

examen des comptes individuels et consolidés :

- maison mère 447 582 18 % 17 % 225 N/A 33 % N/A

- filiales intégrées globalement 1 364 2 051 55 % 59 % 463 N/A 67 % N/A

Autres diligences et prestations directement 

liées à la mission du Commissaire aux comptes :

- maison mère 157 100 6 % 3 % 0 N/A 0 % N/A

- filiales intégrées globalement 240 726 10 % 21 % 0 N/A 0 % N/A

Sous-total 2 208 3 459 90 % 100 % 688 N/A 100 % N/A

Autres prestations rendues 
par les réseaux aux filiales 
intégrées globalement
Juridique, fi scal, social 250 10 %

Autres (à préciser si supérieur à 10 % 

des honoraires d’audit) 0 %

Sous-total 250 0 10 % 0 % 0 0 %

TOTAL 2 458 3 459 100 % 100 % 688 N/A 100 % N/A

(a) Le 11 mai 2007, le mandat de commissariat aux comptes a été attribué à Mazars & Guérard en remplacement du Cabinet Dauge et associés. Vous référer également au chapitre 2 
« Contrôleurs légaux des comptes ».

DÉCLARATIONS DES CONTRÔLEURS LÉGAUX ET HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEURS RÉSEAUX PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

< Sommaire >



182 ESSILOR - DOCUMENT DE RÉFÉRENCE ET RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2007

INFORMATION FINANCIÈRE CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ20

20.4.1.3. Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2007.

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos 

le 31 décembre 2007, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société Essilor International SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justifi cation de nos appréciations ;

les vérifi cations spécifi ques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 

sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 

permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste à 

examiner, par sondages, les éléments probants justifi ant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis et les estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. 

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 

fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet exercice.

2. Justifi cation de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à 

votre connaissance les éléments suivants :

La note 1.4 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives aux titres de participation.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifi é le caractère approprié des 

méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur 

correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont 

donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérifi cations et informations spécifi ques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifi cations spécifi ques prévues 

par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration 

et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation fi nancière et les comptes annuels ;

la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 

concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou 

postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assuré que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à 

l’identité des détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 17 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit
Jacques Denizeau

Mazars & Guérard
Pierre Sardet

●

●

●

●

●

Vérifi cation des informations fi nancières historiques annuelles
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20.4.1.4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 

réglementés.

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice et jusqu’à la date d’arrêté des comptes

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés de la convention suivante qui a fait l’objet de l’autorisation 

préalable de votre Conseil d’administration lors de sa réunion du 5 mars 2008.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base 

des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à 

nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce d’apprécier 

l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France : ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 

destinées à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Objet : Avenant au contrat de travail de M. Xavier Fontanet avec la société

Ce nouvel avenant, a pour objet, en application de la loi TEPA du 21 août 2007, non seulement de réitérer les droits à indemnités de 

M.  Xavier  Fontanet en cas de rupture de son contrat de travail à l’initiative de la société (hors cas de licenciement pour faute grave ou lourde 

ou de mise à la retraite à l’âge légal) équivalentes à deux années de salaires, mais également de les soumettre aux conditions de performance 

suivantes.

La mesure de la performance a été fi xée à la moyenne de la performance réalisée par M. Xavier Fontanet sur les trois années précédant son 

départ. Cette performance est mesurée par le taux de réalisation des objectifs annuels fi xés par le Conseil d’administration à M.  Xavier  Fontanet 

et servant au calcul de la part variable de sa rémunération.

Les conditions de performance sont les suivantes : pour un taux moyen de performance compris entre 100 % et plus et 50 %, l’indemnité 

est payée strictement proportionnellement à son montant (ex : taux de performance atteint 90 %, l’indemnité est payée à hauteur de 90 % 

de son montant). Pour un taux de performance inférieur à 50 % aucune indemnité ne sera versée.

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, 

approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice :

Objet : Complément de rémunération « retraites chapeaux », autorisé par le Conseil d’administration du 23 novembre 2005 et modifi é par 

celui du 14 novembre 2007.

Personnes concernées : M. Xavier Fontanet et M. Philippe Alfroid, mandataires sociaux.

Il existe au sein d’Essilor International, un régime de retraite collectif à prestations défi nies instituées au profi t des cadres dirigeants de la 

Société.

Les régimes légaux de retraite n’accordant aucun droit à retraite sur rémunération correspondant à la Tranche D (rémunération comprise entre 

8 et 16 fois le plafond de la Sécurité sociale), il a été proposé d’ajouter au régime collectif existant au profi t des cadres, niveau III C et hors 

classifi cation, une pension supplémentaire liée à la rémunération à la Tranche D.

La rente supplémentaire de retraite sera ainsi augmentée d’un montant équivalent à 1,5 % de la rémunération incluse dans la seule Tranche D, 

par année d’ancienneté comprise entre 10 et 20 ans.

La rente supplémentaire en tout état de cause n’excédera pas 5 % de la rémunération de référence défi nie au règlement de la retraite et, par 

ailleurs, la totalité de la pension retraite demeure plafonnée à 65 % de ladite rémunération de référence.

Cet avantage pour les mandataires sociaux est assimilable à un complément de rémunération visé à l’article L.225-42-1 du Code de commerce, 

instituée par la Loi du 25 juillet 2005 – dite Loi Breton.

Vérifi cation des informations fi nancières historiques annuelles
DÉCLARATIONS DES CONTRÔLEURS LÉGAUX ET HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEURS RÉSEAUX PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE
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Le Conseil d’administration dans sa séance du 14 novembre 2007 a autorisé que la rémunération de référence pour le calcul de la retraite 

complémentaire de Monsieur Xavier Fontanet soit sa dernière rémunération au titre de Président-Directeur général (salaire de base + bonus 

contractuel), pour le cas où la fonction de Président du Conseil d’administration serait dissociée de celle de Directeur général exécutif.

Objet : Contrat de liquidité, signé le 18 novembre 2004, reconduit le 28 septembre 2005, modifi é par avenant les 27 janvier 2006 et 21 mars 2007.

Personne concernée : M. Olivier Pecoux, Associé-gérant de la société Rothschild & Cie Banque, administrateur d’Essilor International

Au terme de ce contrat, Essilor International donne mandat à la société Rothschild & Cie Banque pour que cette dernière puisse intervenir 

de façon autonome pour le compte d’Essilor International sur le marché, en vue de favoriser la liquidité des transactions et la régulation du 

cours de l’action. Les capitaux immobilisés pour ce contrat sont de l’ordre de 36 millions d’euros et le coût du mandat est un forfait annuel 

porté à 690 000 euros à partir de 2007 contre 380 000 euros précédemment.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 26 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit
Jacques Denizeau

Mazars & Guérard
Pierre Sardet

20.4.2. PÉRIMÈTRE DES INFORMATIONS VÉRIFIÉES

Vous référer au Rapport des Commissaires aux comptes sur les états fi nanciers consolidés, au chapitre 20.4.1.1. du présent Document de 

référence.

20.4.3. INFORMATIONS FINANCIÈRES NON VÉRIFIÉES

Sans objet.

INFORMATIONS FINANCIÈRES NON VÉRIFIÉES
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20.5. Date des dernières informations fi nancières

Les dernières informations fi nancières vérifi ées sont celles relatives aux exercices 2006 et 2007 (périodes du 1er janvier au 31 décembre 2006 

et du 1er janvier au 31 décembre 2007).

20.6. Informations fi nancières intermédiaires et autres

20.6.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES TRIMESTRIELLES ET SEMESTRIELLES

Vous pouvez à ce sujet vous reporter au chapitre 3.2 du présent Document de référence.

20.6.2. INFORMATIONS FINANCIÈRES INTERMÉDIAIRES COUVRANT LES SIX PREMIERS MOIS 
DE L’EXERCICE SUIVANT

Sans objet.

20.7. Politique de distribution des dividendes

La Société n’a pas arrêté une politique en matière de distribution de dividendes. Chaque année, le dividende est proposé par le Conseil pour 

approbation par l’Assemblée Générale.

20.7.1. DIVIDENDE 2008,  AU TITRE DE L’EXERCICE 2007

En 2008, au titre de l’exercice 2007, le Conseil proposera à l’Assemblée Générale du 14 mai de porter le dividende net de 0,55 euro par action 

(au titre de l’exercice 2006 et après division par 2 du titre de juillet 2007) à 0,62 euro par action, soit une progression du dividende net par 

action de 12,7 % par rapport à l’année dernière.

La distribution représente plus du tiers du résultat net consolidé (part du groupe) ce qui la situe dans la moyenne du marché boursier.

 Elle refl ète les bonnes performances du groupe en 2007.

Le paiement du dividende interviendra à compter du 28 mai 2008. Il s’effectuera exclusivement en numéraire.

DIVIDENDE 2008, AU TITRE DE L’EXERCICE 2007

Politique de distribution des dividendes
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20.7.2. HISTORIQUE DE LA DISTRIBUTION GLOBALE

Au titre de l’exercice 2007 et des 5 précédents exercices, le dividende total mis en distribution a été le suivant :

En millions d’euros Résultat net part du groupe Montant distribué Rapport

2007 IFRS 367 128 (a) 35 %

2006 IFRS 328 113 34 %

2005 IFRS 287 96 33 %

2004 IFRS 244 77 32 %

2004 (normes françaises) 227 77 34 %

2003 (normes françaises) 200 57 28 %

2002 (normes françaises) 182 51 28 %

(a) Sur la base des actions autodétenues au 29 février 2008.

20.7.3. ÉVOLUTION DES DIVIDENDES

Au titre de l’exercice 2007 et des 5 précédents exercices, les dividendes payés ont été les suivants :

En euros 2007 2006 2005 2004 2003 2002

Action ordinaire (a)

Dividende net 0,62 0,55 0,47 0,38 0,28 0,25

Impôt payé d’avance (b) 0,14 0,125

Rémunération globale 0,62 0,55 0,47 0,38 0,42 0,375

Date de mise en paiement 28 mai 2008 15 mai 2007 16 mai 2006 18 mai 2005 18 mai 2004 20 mai 2003

(a) Après division du titre par 2 en juillet 2007.

(b) Suppression du précompte à partir de l’exercice 2004 (dividende distribué en 2005).

Tout dividende qui ne serait pas réclamé dans les cinq ans de son exigibilité serait prescrit dans les conditions prévues par la loi.

20.7.4. ÉTABLISSEMENT ASSURANT LE SERVICE DES DIVIDENDES DE LA SOCIÉTÉ

L’établissement CACEIS Corporate Trust assure le paiement des dividendes.

Ses coordonnées sont les suivantes :

CACEIS Corporate Trust

14, rue Rouget-de-Lisle

92862 Issy-les-Moulineaux

Tel : +33 (1) 57 78 00 00

Politique de distribution des dividendes
ÉTABLISSEMENT ASSURANT LE SERVICE DES DIVIDENDES DE LA SOCIÉTÉ
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20.8. Procédures judiciaires et arbitrages

Vous référer au chapitre 4.2 sur les risques juridiques.

20.9. Changement signifi catif de la situation fi nancière 
ou commerciale

La situation fi nancière et commerciale du groupe n’a pas changé de manière signifi cative depuis la date de clôture, au 31 décembre 2007.

Voir également la note 31 des notes aux états fi nanciers consolidés, au chapitre 20.3.1.5.

Changement signifi catif de la situation fi nancière ou commerciale
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complémentaires

21.1. Capital social

21.1.1. CAPITAL SOUSCRIT, ÉVOLUTION 
DU CAPITAL ET ACTION ESSILOR

21.1.1.1. Montant du capital social

a) Nombre d’actions autorisées

Vous pouvez à ce sujet vous référer au chapitre 21.1.8 du présent 

Document de référence, « Capital autorisé mais non émis », et 

au chapitre 21.1.4.4 consacré aux « Obligations convertibles et/ou 

échangeables en actions nouvelles et/ou existantes (OCÉANE) ».

b) et c)  Nombre d’actions émises et totalement libérées, 
nombre d’actions émises mais non totalement 
libérées et valeur nominale par action

Au 31 décembre 2007, le capital social s’élevait à 38 030 276,70 euros, 

divisé en 211 279 315 actions ordinaires entièrement libérées, d’une 

valeur nominale de 0,18 euro.

Compte tenu d’une part des droits de vote double qui sont conférés 

aux actions détenues sous la forme nominative depuis 2 ans, et que, 

d’autre part, les actions autodétenues sont privées de droits de vote, 

le nombre total de droits de vote exerçables attachés à ce capital au 

31 décembre 2007 est de 226 353 574.

d)  Rapprochement du nombre d’actions 
en circulation à la date de l’ouverture et à la date 
de clôture de l’exercice et libération du capital

Vous référer à la note 8 des notes aux états fi nanciers consolidés, 

au chapitre 20.3.1.5 et à la note 10 des notes aux états fi nanciers 

sociaux, au chapitre 20.3.2.5.

21.1.1.2. Évolution du capital en 2007

Le capital a été modifié par plusieurs opérations au cours de 

l’exercice :

la création de 174 382 actions nouvelles de 0,35 euro de valeur 

nominale souscrites par les Fonds Communs de Placement 

groupe Essilor 5 et 7 ans le 27 juin 2007 soit une augmentation 

du capital social de 61 033,70 euros hors prime d’émission ;

la création de 173 150 actions nouvelles de 0,35 euro de valeur 

nominale résultant des levées d’options de souscription d’actions 

jusqu’au 9 juillet 2007, soit une augmentation du capital social de 

60 602,50 euros hors prime d’émission ;

l’augmentation de capital par incorporation de réserves de 

1 041 959,68 euros par augmentation de la valeur nominale 

des actions de 0,35 à 0,36 euro et la division du titre par 2 soit 

0,18 euro de valeur nominale par action. Après cette opération, 

le capital social s’élevait à 37 510 548,48 euros, divisé en 

208 391 936 actions ordinaires entièrement libérées, d’une valeur 

nominale de 0,18 euro ;

la réduction de capital de 126 000 euros par annulation 

de 700 000 actions autodétenues de 0,18 euro de valeur 

nominale ;

la création de 230 153 actions nouvelles de 0,18 euro de valeur 

nominale souscrites par les Fonds Communs de Placement groupe 

Essilor 5 et 7 ans le 21 décembre 2007, soit une augmentation du 

capital social de 41 427,54 euros hors prime d’émission ;

la création de 584 822 actions nouvelles de 0,18 euro de valeur 

nominale résultant des levées d’options de souscription d’actions 

jusqu’au 24 décembre 2007, soit une augmentation du capital 

social de 105 267,96 euros hors prime d’émission ;
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la création de 2 772 404 actions nouvelles en contrepartie 

de la conversion de 1 386 202 obligations convertibles et/ou 

échangeables en actions nouvelles et/ou existantes (OCÉANE), 

soit une augmentation du capital social de 499 032,72 euros hors 

prime d’émission et de conversion.

● Au 31 décembre 2007, le capital social s’élevait à 38 030 276,70 euros, 

divisé en 211 279 315 actions ordinaires entièrement libérées, d’une 

valeur nominale de 0,18 euro.

RÉPARTITION DU CAPITAL AU 31 DÉCEMBRE 2007

Au 31 décembre 2007

Nombre 

d’actions %

Nombre de 

droits de vote %

Actionnariat interne (salariés français et étrangers)

FCPE Valoptec International• 7 714 857 3,65 15 429 714 6,82

FCPE groupe Essilor 5 et 7 ans• 4 897 175 2,32 9 025 733 3,99

fonds réservé aux salariés étrangers• 637 840 0,30 637 840 0,28

actions au nominatif pur ou administré détenues par les salariés• 3 351 635 1,59 5 818 581 2,57

Sous-total 16 601 507 7,86 30 911 868 13,66

Auto-détention
actions propres• 2 659 810 1,26

contrat de liquidité• 0 -

Sous-total 2 659 810 1,26

Public 192 017 998 90,88 195 441 706 86,34

TOTAL 211 279 315 100,00 226 353 574 100,00

À la connaissance de la Société, il n’existe pas d’actionnaire, autre que 

le Fonds Commun de Placement d’Entreprise Valoptec International 

(vous référer à ce sujet au chapitre 17.3 du présent Document de 

référence), détenant directement, indirectement ou de concert, 5 % 

ou plus des droits de vote.

Le tableau d’évolution du capital social au cours des cinq dernières 

années fi gure au chapitre 21.1.7.

Les situations des options de souscription d’actions, options d’achat 

d’actions et droits à actions de performance s’établissent comme 

suit (seuls sont considérés les plans d’attribution pour lesquels des 

options ou droits sont encore en circulation) :

SITUATION DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007

Options attribuées (a) 9 420 310 1 117 770

Options annulées (a) 187 531 36 397

Options levées (a) 2 138 698 931 122

Options restantes (a) et (b) 7 094 081

(a) Depuis le plan du 14 novembre 2001 (il ne reste plus d’options de souscription attribuées lors de plans précédents, en circulation). Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 3,36 % du capital au 31 décembre 2007.

Le prix de souscription est égal à la moyenne des cours d’ouverture des vingt séances de bourse précédant la date du Conseil d’administration 

ayant décidé de l’attribution.

CAPITAL SOUSCRIT, ÉVOLUTION DU CAPITAL ET ACTION ESSILOR
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SITUATION DES OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007

Options attribuées (a) 1 340 500 0

Options annulées (a) 38 026 0

Options levées (a) 1 020 194 109 460

Options restantes (a) et (b) 282 280 0

(a) Plan unique du 14 novembre 2001. Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 0,13 % du capital au 31 décembre 2007.

Le prix d’achat est égal à la moyenne des cours d’ouverture des vingt séances de bourse précédant la date du Conseil d’administration ayant 

décidé de l’attribution.

SITUATION DES DROITS À ACTIONS DE PERFORMANCE

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007

Droits attribués (a) 1 128 755 552 491

Droits annulés (a) 2 430 2 430

Droits levés (a)

Droits restants (a) et (b) 1 126 325

(a) Plan du 22 novembre 2006, premier plan d’attribution de droits à actions de performance. Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 0,53 % du capital au 31 décembre 2007.

Concernant les actions de performance, vous référer également au paragraphe 21.1.4.3. « Actions de Performance ».

21.1.1.3. L’action Essilor

CAPITAL SOUSCRIT, ÉVOLUTION DU CAPITAL ET ACTION ESSILOR

Marché des titres

Essilor est coté sous deux formes de titres distinctes : les actions 

ordinaires et les obligations convertibles et/ou échangeables en 

actions nouvelles et/ou existantes (OCÉANE). Pour plus d’informations 

sur les OCÉANE, vous reporter au chapitre 21.1.4.4.

L’action Essilor

L’action Essilor est cotée sur le marché Euronext Paris – Euronext –

 Valeurs locales, compartiment A. Son code ISIN et Euronext est : 

FR0000121667.

Les actions Essilor sont éligibles au Service de Règlement Différé 

(SRD). Au 31 décembre 2007, le nombre d’actions s’élevait à 

211 279 315 actions ordinaires entièrement libérées d’une valeur 

nominale de 0,18 euro.

Indices dont fait partie l’action Essilor

Indices de marchés

L’action Essilor fait partie de l’indice CAC 40 et également 

intégrée dans les principaux indices suivants : SBF 120, SBF 250, 

Euronext 100, FTSEurofi rst 300, Dow Jones EURO STOXX, Dow 

Jones STOXX 600.

Indices ISR

L’action Essilor est également intégrée aux trois indices boursiers 

spécialisés dans l’investissement socialement responsable (indices 

ISR) :

l’indice DJSI World (Dow Jones Sustainability Index), issu de 

la coopération entre les indices Dow Jones, la compagnie 

STOXX Limited et le groupe Swiss Asset Management (SAM 

Group),

l’indice ASPI Eurozone® (Advanced Sustainability Index), indice 

boursier international composé des 120 sociétés cotées de la 

zone euro ayant les meilleures performances selon les critères 

de développement durable,
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l’indice FTSE4Good, publié par le Financial Times et le London 

Stock Exchange (FTSE).

Indice d’actionnariat salarié

Essilor fait partie de l’indice Euronext FAS IAS®, lancé par Euronext 

et la Fédération Française des Associations d’Actionnaires Salariés et 

d’Anciens Salariés (FAS). Il est composé de l’ensemble des valeurs 

●

●

du SBF 250 ayant un actionnariat salarié signifi catif : au moins 3 % 

du capital en actions détenu par plus du quart des salariés.

Concernant l’actionnariat salarié, vous référer également à l’annexe 2 

« Politique Sociale et Environnementale (Loi sur les Nouvelles 

Réglementations Économiques) » du présent Document de 

référence, en fi n de première partie « Aspect Social », « Actionnariat 

de responsabilité et actionnariat salarié ».

Cession des actions (article 11)

Les actions sont librement négociables et indivisibles à l’égard de la Société.

21.1.1.3.1. Tableau récapitulatif du cours de l’action (a)

(Source : Euronext Paris)

Cours de bourse, en euros Nombre d’actions 

en circulation 

au 31 décembre

Capitalisation boursière 

au 31 décembre, 

en millions d’euros

En séance 

Plus haut

En séance 

Plus bas

Cours 

de clôture

2007 47,50 40,10 43,65 211 279 315 9 066

2006 42,67 33,32 40,72 207 696 872 8 430

2005 35,97 26,15 34,10 206 412 524 7 012

2004 28,87 19,60 28,82 206 620 966 5 932

2003 21,25 15,42 20,50 205 480 216 4 188

(a) Données retraitées suite à la division par 2 de la valeur nominale de l’action le 16 juillet 2007.
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21.1.1.3.2. Cours de bourse et volume des transactions (a)

(Source : Euronext Paris)

Volume des transactions 

en nombre de titres

Volume des transactions, 

en capitaux, en millions d’euros

Cours de bourse, en euros

En séance

 Plus haut

En séance 

Plus bas

2006
Septembre 15 358 994 612,78 41,15 38,60

Octobre 13 421 718 547,02 41,50 39,45

Novembre 10 958 356 453,53 42,68 40,08

Décembre 13 170 962 537,78 42,13 39,75

2007
Janvier 17 072 866 709,35 43,60 40,10

Février 13 832 334 603,34 44,83 42,08

Mars 16 781 206 719,09 43,76 41,60

Avril 15 293 520 671,49 44,92 42,90

Mai 16 290 232 722,02 45,04 43,51

Juin 16 514 652 729,41 45,68 43,10

Juillet 20 322 611 913,45 47,50 43,18

Août 22 520 551 988,64 45,76 41,80

Septembre 16 623 067 721,55 44,78 42,15

Octobre 18 820 448 836,87 45,95 42,87

Novembre 20 438 817 855,99 44,16 40,55

Décembre 12 603 373 543,74 44,22 41,98

2008
Janvier 27 313 238 1 072,32 44,39 35,00

Février 18 525 469 721,69 41,00 36,75

(a) Données retraitées suite à la division par 2 de la valeur nominale de l’action le 16 juillet 2007.

21.1.2. ACTIONS NON REPRÉSENTATIVES 
DU CAPITAL

Sans objet.

21.1.3. ACTIONS DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ (1)

Essilor détenait 2 247 908 actions propres au 31 décembre 2006 dont 

59 818 dans le cadre du contrat de liquidité. Au cours de l’exercice 

2007, 1 290 000 titres ont été acquis par la Société au prix moyen net 

de 42,78 euros ; 700 000 actions ont été annulées, 109 460 actions 

ont été cédées dans le cadre de l’exercice d’options d’achat à un 

prix de 15,62 euros et 8 820 actions ont été livrées en échange de 

4 410 OCÉANE suite à des demandes de conversion des porteurs. 

Par ailleurs, le solde des achats et ventes de titres réalisés dans le 

cadre du contrat de liquidité a résulté en une vente nette de 59 818 

titres sur l’exercice, soldant la position du portefeuille de titres du 

contrat de liquidité au 31 décembre 2007.

Au 31 décembre 2007, Essilor détenait ainsi un total de 

2 659 810 actions propres, soit 1,26 % du capital. La valeur nominale 

de ces titres était de 478 765,80 euros, et leur valeur comptable de 

101 912 milliers d’euros.

(1) Données retraitées suite à la division par 2 de la valeur nominale de l’action le 16 juillet 2007.(1) Données retraitées suite à la division par 2 de la valeur nominale de l’action le 16 juillet 2007.
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21.1.3.1. Programmes de rachat d’actions

Rapport spécial sur les programmes de rachat d’actions 
(article 225-209 alinéa 2 du Code de commerce) 
et descriptif du programme (article 241-2 I du règlement 
général de l’AMF)

En mai 2007, l’Assemblée Générale a renouvelé l’autorisation 

donnée au Conseil d’administration de procéder, conformément 

aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce, à l’achat de ses propres actions ordinaires représentant 

jusqu’à 10 % du nombre des actions composant le capital social 

à la date de l’achat, et ce pour une durée de 18 mois expirant le 

10 novembre 2008.

En application des dispositions de l’article L. 225-209 alinéa 2 du 

Code de commerce, le Conseil d’administration indique qu’au 

cours de l’exercice 2007, il a fait usage de l’autorisation donnée par 

l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 13 mai 2006 puis de 

celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte de la Société du 11 mai 

2007. À ce titre, et en dehors du contrat de liquidité conclu et prorogé 

pour l’animation du titre au cours de cette même période, la Société 

a acquis 1 290 000 actions entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007 

au prix moyen brut de 42,76 euros et n’en a pas vendu sur le marché. 

Sur ces opérations, le montant total des frais de négociation s’est 

élevé à 36 179 euros HT, soit 0,028 centime d’euro par titre traité.

Depuis le 18 novembre 2004, la Société a confié, à la société 

Rothschild & Cie Banque, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des 

Entreprises d’Investissement (AFEI) approuvée par la Commission 

des Opérations en Bourse (COB) dans son Instruction du 10 avril 

2001. En septembre 2005, ce contrat a été mis en harmonie avec la 

nouvelle charte AFEI approuvée par l’Autorité des Marchés Financiers 

le 22 mars 2005, instituée dans le cadre de la transposition de la 

directive européenne « Abus de marché ». Au titre du contrat de 

liquidité, la Société a acquis 7 132 393 actions entre le 1er janvier et 

le 31 décembre 2007, au prix moyen de 43,72 euros et en a vendu 

7 192 211 au prix moyen de 43,90 euros sur la même période. 

Dans ce cadre, aucun titre n’est détenu au 31 décembre 2007. Les 

opérations réalisées au titre de ce contrat, le sont dans le respect 

des principes énoncés par la décision de l’AMF du 22 mars 2005 

concernant l’acceptation des contrats de liquidité en tant que pratique 

de marché et par la dernière charte de déontologie AFEI précitée.

Afi n de permettre à Rothschild & Cie Banque d’assurer la continuité 

de ses interventions et de les renforcer au titre de ce contrat, 

Essilor a décidé d’effectuer un apport complémentaire en espèces 

de 18 millions d’euros le 21 mars 2007, portant le montant total des 

apports depuis l’origine du contrat à 36 millions d’euros.

En outre, le Conseil d’administration, dans sa séance du 

14 novembre 2007 a décidé de procéder à l’annulation de 

700 000 actions.

Au 31 décembre 2007, la Société détenait un total de 2 659 810 actions 

propres dont le prix de revient net moyen était de 38,32 euros, ce 

qui représentait 1,26 % du capital social à la même date.

Bilan des précédents programmes de rachat d’actions

Opérations réalisées du 1er mars 2007 (a) au 29 février 2008

Pourcentage de capital autodétenu de manière directe et indirecte 2,06 %

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois 700 000

Nombre de titres détenus en portefeuille (b) 4 347 732

Valeur comptable du portefeuille (en euros) 167 127 994

Valeur de marché du portefeuille (c) (en euros) 170 865 868

(a) Jour suivant la date à laquelle le bilan des précédents programmes a été réalisé.

(b) Ces titres seront affectés :
 – en priorité à la couverture du programme d’options d’achat attribué en 2001 pour 270 274 ;
 – pour 0 au contrat de liquidité ;
 – le solde, soit 4 077 458 en vue de couvrir par annulation ou par livraison les plans d’options ou d’attribution d’actions de performance existants ou à venir.

(c) Sur la base du cours de clôture au 29 février 2008.
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Bilan des opérations effectuées (y compris dans le cadre du contrat de liquidité)

Flux bruts cumulés du 

1er mars 2007 

au 29 février 2008 Positions ouvertes au 29 février 2008

Achats Ventes Positions ouvertes à l’achat Positions ouvertes à la vente

Nombre de titres 10 293 867 7 463 867

Calls 

achetés

Puts 

vendus

Achats 

à terme

Calls 

achetés

Puts 

vendus

Ventes 

à terme

Échéance maximale moyenne - -

Cours moyen de la transaction, 

en euros 42,55 43,59

Montants, en euros 437 968 724 325 337 051

Demande de renouvellement de l’autorisation fi nancière 
de rachat d’actions présentée à l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 14 mai 2008

En application des dispositions de l’article 241-2 du règlement général 

de l’AMF, le renouvellement de l’autorisation de rachat d’actions 

présentée à l’Assemblée du 14 mai 2008 est demandé pour les seuls 

objectifs suivants (par ordre d’importance stratégique décroissant, 

sans incidence sur l’ordre effectif d’utilisation de l’autorisation de 

rachat qui sera fonction des besoins et des opportunités).

Les objectifs principaux de ce programme sont, pour 70 % :

la couverture de plans d’options d’achat d’actions ou autres 

allocations d’actions, notamment l’attribution gratuite d’actions 

prévue aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

au profi t du personnel et des dirigeants du groupe ;

l’achat d’actions pour annulation, notamment en compensation 

de l’attribution d’options de souscription d’actions au profi t du 

personnel et des dirigeants du groupe.

Cependant la Société se réserve le droit d’intervenir, pour 30 %, 

dans les contextes suivants :

l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conforme à une charte de déontologie de l’AFEI reconnue par 

l’Autorité des Marchés Financiers ;

la couverture de titres de créances convertibles ou échangeables 

en actions de la Société ;

la remise ultérieure en échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations de croissance externe.

Synthèse des principales caractéristiques de l’opération projetée :

titres concernés : actions ordinaires Essilor International 

(compartiment A) ;

pourcentage de détention maximum du capital proposé à 

l’Assemblée Générale Ordinaire du 14 mai 2008 : 10 % du capital, 

soit 21 127 931 actions ;

●

●

●

●

●

●

●

pourcentage de rachat maximum réalisable compte tenu des 

actions autodétenues au 29 février 2008 : 7,94 % du capital, soit 

21 127 931 – 4 347 732 = 16 780 199 actions ;

prix d’achat par action maximum : 70 euros ;

prix de vente par actions minimum : 15 euros sous réserve des 

ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital social.

L’achat, la cession ou le transfert des actions pourra être effectué et 

payé par tous moyens sur un marché réglementé ou de gré à gré 

(y compris par rachat simple, par instruments fi nanciers ou produits 

dérivés, ou par la mise en place de stratégies optionnelles) et, la part 

maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs de 

titres, pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions.

Cette autorisation est à donner pour une durée maximum de 18 mois, 

soit jusqu’au 13 novembre 2009.

Autres autorisations fi nancières proposées à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 14 mai 2008

Par ailleurs les autres autorisations financières proposées à 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mai 2008 (demandes de 

renouvellements d’autorisations et de nouvelles autorisations) sont 

présentées au chapitre 21.1.9 « Autorisations fi nancières proposées 

à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mai 2008 ».

21.1.3.2. Annulation d’actions et réduction 
de capital

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société du 

11 mai 2007, a autorisé le Conseil d’administration à réduire le capital 

social par annulation de tout ou partie des actions propres que la 

Société pourrait détenir dans la limite maximale de 10 % de son 

capital social par périodes de 24 mois. Dans ce cadre, le Conseil 

d’administration, dans sa séance du 14 novembre 2007 a décidé 

de procéder, à l’annulation de 700 000 actions, conduisant à une 

réduction du capital social de 126 000 euros.

●

●

●
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Essilor a procédé de septembre à octobre 2007 au rachat de 400 000 

obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions 

nouvelles et/ou existantes (OCÉANE) à échéance 2010, représentant 

6,6 % du montant initialement émis, pour un montant global de 

35,9 millions d’euros. Ces obligations ont été automatiquement 

annulées.

Cette transaction s’inscrit dans la politique de rachat de titres menée 

par Essilor depuis 2003 et dont l’objectif est de limiter les effets 

dilutifs de différents instruments fi nanciers inscrits à son bilan.

La performance du cours de l’action Essilor depuis 2005 a 

signifi cativement accru la probabilité de conversion des OCÉANE. 

Le prix de conversion de l’OCÉANE est de 53,54 euros, à comparer 

dans le cadre d’une conversion à une livraison de deux titres 

Essilor représentant une valeur de 87,30 euros à la clôture du 

31 décembre 2007.

Essilor a donc décidé de racheter en 2006 et en 2007 respectivement 

780 000 et 400 000 OCÉANE, ce qui permet, tout en ayant le même 

effet compensateur sur la dilution, de réduire les frais fi nanciers et 

d’améliorer la situation bilantielle.

Par ailleurs, le rachat étant limité à moins de 20 % des titres en 

circulation, ces opérations ne sont donc pas de nature à impacter 

signifi cativement la liquidité de la souche sous-jacente.

21.1.4. VALEURS MOBILIÈRES CONVERTIBLES, ÉCHANGEABLES OU ASSORTIES DE BONS 
DE SOUSCRIPTION, OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS, OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 
ET DROITS À ACTIONS DE PERFORMANCE

21.1.4.1. Options de souscription d’actions

21.1.4.1.1. Options de souscription en circulation au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

Date d’attribution

Nombre d’options 

attribuées

Dont au Comité 

exécutif

Prix de souscription, 

en euros

Nombre d’options 

en circulation 

au 31 décembre 2007

Nombre d’options 

en circulation 

au 29 février 2008

14 novembre 2001 321 320 60 000 15,620 0 0

20 novembre 2002 1 625 160 486 000 20,340 581 743 576 276

18 novembre 2003 1 609 140 440 000 20,370 978 045 967 484

17 novembre 2004 (a) 1 787 800 537 880 26,500 1 560 092 1 551 961

27 janvier 2005 (a) 31 500 24 700 27,290 26 968 26 968

23 novembre 2005 (a) 1 996 880 680 000 34,700 1 911 383 1 904 485

22 novembre 2006 (b) 930 740 128 000 41,460 918 080 911 440

14 novembre 2007 (b) 1 117 770 148 000 43,650 1 117 770 1 114 730

TOTAL 9 420 310 2 504 580 7 094 081 7 053 344

(a) Plans capés.

(b) Plans capés de performance.

Le prix de souscription est égal à la moyenne des cours d’ouverture 

des vingt séances de bourse précédant la date du Conseil 

d’administration ayant décidé de l’attribution.

Les plans capés autorisent, pour chaque bénéfi ciaire, un profi t maximum 

de 100 % de la valeur de l’enveloppe d’options attribuées.

Les plans capés de performance sont, en plus, soumis à une 

condition de performance du cours de bourse (comme les actions 

de performance citées au chapitre 21.1.4.3.) et peuvent être annulés 

si elle n’est pas atteinte.
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21.1.4.1.2. Situation des options de souscription d’actions au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

La situation des options de souscription d’actions s’établit comme suit (seuls sont considérés les plans d’attribution pour lesquels des options 

sont encore en circulation).

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007 Au 29 février 2008 Dont en 2008

Options attribuées (a) 9 420 310 1 117 770 9 420 310

Options annulées (a) 187 531 36 397 205 409 17 878

Options levées (a) 2 138 698 931 122 2 161 557 22 859

Options restantes (a) et (b) 7 094 081 7 053 344

(a) Depuis le plan du 14 novembre 2001 (il ne reste plus d’options de souscription attribuées lors de plans précédents, en circulation). Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 3,36 % du capital au 31 décembre 2007.

21.1.4.1.3. Exercice des options de souscription d’actions

Les options de souscription d’actions, si elles sont exercées, donnent lieu à la création d’actions ordinaires Essilor.

Le nombre total d’actions susceptibles d’être créées par levées d’options de souscription s’élève à 7 094 081 au 31 décembre 2007.

21.1.4.2. Options d’achat d’actions

21.1.4.2.1. Options d’achat d’actions en circulation au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

Date d’attribution

Nombre d’options 

attribuées

Dont au Comité 

exécutif Prix d’achat, en euros

Nombre d’options 

en circulation 

au 31 décembre 2007

Nombre d’options 

en circulation 

au 29 février 2008

14 novembre 2001 1 340 500 400 000 15,620 282 280 270 274

TOTAL 1 340 500 400 000 282 280 270 274

21.1.4.2.2. Situation des options d’achat d’actions au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

La situation des options d’achat d’actions s’établit comme suit :

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007 Au 29 février 2008 Dont en 2008

Options attribuées (a) 1 340 500 1 340 500

Options annulées (a) 38 026 38 026

Options levées (a) 1 20 194 109 460 1 032 200 12 006

Options restantes (a) et (b) 282 80 270 274

(a) Plan unique du 14 novembre 2001. Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 0,13 % du capital au 31 décembre 2007.

Le prix d’achat est égal à la moyenne des cours d’ouverture des 

vingt séances de bourse ayant précédé le Conseil d’administration 

du 14 novembre 2001.

L’Assemblée Générale Mixte réunie le 18 janvier 2001 a autorisé le 

Conseil d’administration à attribuer pour la première fois des options 

donnant droit à l’achat d’actions existantes et provenant de rachats 

effectués par la Société. En 2001, le Conseil d’administration a 

attribué des options d’achat d’actions le 14 novembre.

En 2002, 2003 et 2004, le Conseil d’administration n’a pas attribué 

de nouvelles options d’achat d’actions. Accordée pour une durée de 

trois ans, cette autorisation est à présent caduque.
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21.1.4.2.3 Exercice des options d’achat d’actions

Les options d’achat d’actions, si elles sont exercées, donnent lieu à 

l’achat d’actions ordinaires Essilor existantes.

21.1.4.3. Actions de Performance

Le Conseil d’administration dans sa séance du 22 novembre 2006 a 

décidé de procéder pour la première fois à une attribution d’actions 

de performance. Cette attribution a fait l’objet d’études préalables 

afi n d’évaluer l’intérêt d’une telle attribution et d’en déterminer les 

termes et conditions, dont les conclusions ont été les suivantes :

l’attribution d’actions de performance permet de réduire la dilution 

potentielle de plus de moitié par rapport à une attribution d’options 

de souscription ayant un profi l de gain potentiel équivalent ;

le système des attributions d’actions est de nature à faciliter la 

conservation des titres par les attributaires, a contrario des stocks 

options dont le fi nancement par les bénéfi ciaires entraîne dans la 

quasi-totalité des cas une cession partielle ou totale ;

il a été décidé de limiter cette attribution aux salariés résidents 

français, les non-résidents continuant à recevoir des stocks 

options ;

compte tenu de cette restriction, les conditions d’attribution des 

actions de performance ont été calibrées de manière à ce que le 

profi l d’espérance de gain soit le plus proche possible de celui des 

bénéfi ciaires d’options. Enfi n, afi n de faire également converger 

les intérêts des actionnaires et ceux des salariés attributaires, 

l’attribution défi nitive des titres est subordonnée à la croissance 

du cours de bourse.

●

●

●

●

Les actions de performance attribuées en 2006 et 2007 sont régies 

par des règlements de plan d’actions de performance avec les 

conditions suivantes :

attribution conditionnelle à des bénéfi ciaires résidents français 

d’un nombre maximum d’actions pour une première période de 

2 ans dite d’attribution ;

ouverture entre la 2e et la 4e année d’une seconde période 

dite d’acquisition pendant laquelle les actions pourront être 

défi nitivement attribuées (c’est-à-dire devenir la propriété des 

bénéfi ciaires), si la moyenne des cours d’ouverture calculée 

pendant les trois mois précédant la date du 2e anniversaire du 

plan est strictement supérieure au cours initial de référence ;

à l’issue des 4 ans, si la moyenne des cours mentionnée ci-

dessus, calculé tous les 3 mois, a toujours été inférieure ou égale 

au cours initial de référence, aucune action de performance ne 

sera fi nalement attribuée (annulation pure et simple de l’attribution 

si les calculs du cours moyen n’ont jamais permis de constater 

une progression par rapport au cours initial de référence) ;

en cas d’attribution défi nitive des actions de performance :

le nombre d’actions réellement attribuées sera déterminé selon 

une table préétablie tenant compte du taux de croissance 

moyen annuel du cours de bourse,

les actions devront être conservées durant un délai de 

7 ans à compter de la date d’attribution initiale c’est-à-dire 

conditionnelle ;

attribution défi nitive par anticipation des actions de performance 

aux bénéfi ciaires en cas d’offre publique d’acquisition sur les 

titres de la Société Essilor International.

Vous référer également à la note 5 des notes aux états fi nanciers 

consolidés, au chapitre 20.3.1.5.

●

●

●

●

●

●

●

21.1.4.3.1. Droits à actions de performance en circulation au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

Date d’attribution

Nombre de droits 

attribués

Dont au Comité 

exécutif

Cours initial 

de référence 

(utile à l’évaluation 

de la performance), 

en euros

Nombre de droits 

en circulation 

au 31 décembre 2007

Nombre de droits 

en circulation 

au 29 février 2008

22 novembre 2006 527 112 211 500 41,46 525 930 524 444

24 janvier 2007 49 152 0 41,46 47 904 47 808

14 novembre 2007 552 491 260 480 43,65 552 491 551 922

31 janvier 2008 90 860 40 41,57 90 800

TOTAL 1 219 615 472 020 1 126 325 1 214 974
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21.1.4.3.2. Situation des droits à actions de performance au 31 décembre 2007 et au 29 février 2008

La situation des droits à actions de performance s’établit comme suit :

Au 31 décembre 2007 Dont en 2007 Au 29 février 2008 Dont en 2008

Droits attribués (a) 1 128 755 552 491 1 219 615 90 860

Droits annulés (a) 2 430 2 430 4 569 2 139

Droits levés (a) 72 72

Droits restants (a) et (b) 1 126 325 1 214 974

(a) À partir du plan du 22 novembre 2006, premier plan d’attribution de droits à actions de performance. Voir aussi l’historique des plans au chapitre 17.2.2.2.

(b) Soit 0,53 % du capital au 31 décembre 2007.

21.1.4.3.3. Attribution des actions de performance

Les droits à actions de performance, s’ils sont exercés, peuvent donner lieu à l’attribution d’actions ordinaires Essilor existantes ou créées.

21.1.4.4. OCÉANE (Obligations convertibles  et/ou échangeables en actions nouvelles et/ou existantes)

En juillet 2003, Essilor a émis des obligations convertibles et/ou échangeables en actions Essilor nouvelles et/ou existantes (OCÉANE) pour 

un montant de 309 millions d’euros pour une durée de sept ans avec option de remboursement anticipé au gré des porteurs au bout de cinq 

ans d’une part, et au gré de l’émetteur sous réserve de réalisation de certaines conditions d’autre part.

Les OCÉANE sont cotées sur le marché Euronext Paris depuis le 2 juillet 2003, code ISIN : FR0000189276. Au 31 décembre 2007, le nombre 

d’OCÉANE restant en circulation s’élevait à 3 459 062 OCÉANE, d’une valeur nominale de 51,15 euros.

La division par 2 du nominal de l’action le 16 juillet 2007 a modifi é la parité d’échange des obligations convertibles et/ou échangeables. Depuis 

cette date, l’OCÉANE est convertible ou échangeable contre deux actions nouvelles et/ou existantes de nominal 0,18 euro.

21.1.4.4.1. Tableau récapitulatif du cours des OCÉANE

(Source : Euronext Paris)

Cours de bourse, en euros Nombre d’obligations 
en circulation au 

31 décembre
En séance 
Plus haut

En séance 
Plus bas

Cours 
de clôture

2007 92,50 77,50 82,00 3 459 062

2006 89,10 59,00 82.,15 5 249 674

2005 74,75 58,25 72,90 6 039 749

2004 66,80 55.00 62,00 6 039 754
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21.1.4.4.2. Cours et volume des transactions

(Source Euronext Paris, hors blocs traités en dehors du marché.)

En nombre 
de titres

En capitaux,
 en millions d’euros

Cours de bourse, en euros

En séance 
Plus haut

En séance 
Plus bas

2006
Septembre 2 752 0,22 89,10 80,00

Octobre 36 782 3,05 83,00 80,00

Novembre 1 030 0,09 87,00 80,00

Décembre 6 493 0,54 87,00 80,00

2007
Janvier 251 0,02 90,20 82,00

Février 189 0,02 89,00 82,80

Mars 668 0,06 88,00 82,55

Avril 111 0,01 92,50 83,80

Mai 6 017 0,53 88,50 83,80

Juin 1 380 0,12 90,00 83,80

Juillet 104 0,01 92,00 83,50

Août 320 0,03 92,00 87,00

Septembre 216 0,02 86,90 78,30

Octobre 207 523 18,45 90,50 88,00

Novembre 10 062 0,83 91,50 81,50

Décembre 157 0,01 82,52 77,50

2008
Janvier 121 0,01 84,00 70,01

Février 160 0,01 76,25 69,34

21.1.4.4.3 Conversion des OCÉANE

Les obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions 

nouvelles et/ou existantes (OCÉANE), si elles sont converties 

peuvent donner lieu à la création d’actions Essilor à moins qu’Essilor 

ne préfère, au moins pour partie, les échanger contre des actions 

existantes.

Le nombre total d’actions supplémentaires susceptibles d’être 

créées par conversion d’obligations s’élève à 6 918 124 au 

31 décembre 2007.

En effet, en vertu de la 17e résolution votée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 16 mai 2003, le Conseil d’administration a décidé 

lors de sa séance du 11 juin 2003, d’émettre 5 252 359 obligations 

à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles et/ou 

existantes avec une option de surallocation de 15 %, sur la base d’un 

cours de référence de l’action Essilor International de 36,0216 euros, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription, mais avec 

un droit de priorité pour les émissions réalisées en France. Après 

exercice de l’option de surallocation le nombre d’obligations à option 

de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles et/ou existantes 

émises est de 6 040 212 d’une valeur nominale 51,15 euros, 

représentant un montant nominal total de 308 956 843,80 euros soit 

une prime de 42 % par rapport au cours de référence de l’action Essilor 

International au moment de la fi xation des conditions défi nitives. Les 

obligations seront remboursées en totalité le 2 juillet 2010 (ou le jour 

ouvré suivant) par remboursement à un montant de 53,54 euros, 

soit environ 104,7 % de la valeur nominale unitaire des obligations. 

Les porteurs d’obligations peuvent demander la conversion et/ou 

l’échange des obligations en actions à raison de deux actions Essilor 

International pour une obligation (nouveau ratio de parité d’échange 

depuis le 16 juillet 2007). Essilor peut à son gré remettre des actions 

nouvelles à émettre et/ou des actions existantes à chaque demande 

de conversion.

Capital social
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Capital social

Depuis l’émission, 1 401 150 obligations ont été converties (dont 

1 390 612 sur l’exercice 2007) et 1 180 000 obligations ont été 

rachetées par la Société pour annulation (dont 400 000 entre 

septembre et octobre 2007).

21.1.4.4.4. Rachat en bourse de 400 000 OCÉANE

Vous référer à la note 22 des notes aux états fi nanciers consolidés, 

au chapitre 20.3.1.5 du présent Document de référence.

21.1.5. CONDITIONS RÉGISSANT TOUT DROIT D’ACQUISITION ET/OU TOUTE OBLIGATION ATTACHÉE 
AU CAPITAL SOUSCRIT, MAIS NON LIBÉRÉ, OU TOUTE ENTREPRISE VISANT À AUGMENTER 
LE CAPITAL

Sans objet.

21.1.6. CAPITAL DE TOUT MEMBRE DU GROUPE FAISANT L’OBJET D’UNE OPTION OU D’UN ACCORD

Dans le cadre de la stratégie d’acquisitions menée par le groupe, et 

dans un souci de fi délisation des équipes de direction des sociétés 

reprises, il est fréquent qu’Essilor n’acquière dans un premier temps 

qu’un pourcentage majoritaire du capital, compris le plus souvent 

entre 75 et 90 %. Des options croisées à une échéance allant 

de 3 à 5 ans sont alors mises en place avec les vendeurs pour le 

pourcentage restant.

Cela a notamment été le cas pour la majorité des acquisitions 

effectuées en 2007 aux États-Unis et en Europe.

Dans le cadre du programme d’intégration aval au Brésil, il pourra être 

envisagé une prise de participation progressive de 10 % à 51 % sur 

une période de 3 à 5 ans. Ce schéma a été retenu pour l’acquisition 

d’Unilab signée le 20 décembre 2007.

La valeur d’exercice de ces options est comptabilisée au bilan 

consolidé, qui est présenté au chapitre 20.3.1.2.

CAPITAL DE TOUT MEMBRE DU GROUPE FAISANT L’OBJET D’UNE OPTION OU D’UN ACCORD
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21.1.7. HISTORIQUE DU CAPITAL SOCIAL

Évolution du capital social 
au cours des cinq dernières années
En milliers d’euros

Nombre 
d’actions

 créées Nominal
Prime 

d’émission

Montants 
successifs 
du capital 

nominal

Nombre 
cumulé 

d’actions 
de la Société

Capital au 31 décembre 2002 35 939 205 367 226
Souscription d’actions réservées aux Fonds Commun 

de Placement groupe Essilor 877 466 154 12 968 36 093 206 244 692

Exercice d’option de souscription 835 524 146 13 169 36 239 207 080 216

Annulation d’actions propres - 1 600 000 - 280 - 21 720 35 959 205 480 216

Capital au 31 décembre 2003 35 959 205 480 216
Souscription d’actions réservées aux Fonds Commun 

de Placement groupe Essilor 765 684 134 15 496 36 093 206 245 900

Exercice d’option de souscription 1 975 066 346 32 006 36 439 208 220 966

Annulation d’actions propres - 1 600 000 - 280 - 29 144 36 159 206 620 966

Capital au 31 décembre 2004 36 159 206 620 966
Souscription d’actions réservées aux Fonds Commun 

de Placement groupe Essilor 691 064 121 16 728 36 280 207 312 030

Exercice d’option de souscription 900 494 158 14 876 36 437 208 212 524

Annulation d’actions propres - 1 800 000 - 315 - 40 283 36 122 206 412 524

Capital au 31 décembre 2005 36 122 206 412 524
Souscription d’actions réservées aux Fonds Commun 

de Placement groupe Essilor 610 266 107 19 389 36 229 207 022 790

Exercice d’option de souscription 674 082 118 13 699 36 347 207 696 872

Annulation d’actions propres 207 696 872

Capital au 31 décembre 2006 36 347 207 696 872
Souscription d’actions réservées aux Fonds Commun 

de Placement groupe Essilor 578 917 102 20 303 36 449 208 275 789

Exercice d’option de souscription 931 122 166 19 627 36 615 209 206 911

Annulation d’actions propres - 700 000 - 126 - 19 139 36 489 208 506 911

Conversion d’OCÉANE avec création d’actions 2 772 404 499 73 272 36 988 211 279 315

Incorporation réserves pour augmentation de capital 1 042 - 1 042 38 030 211 279 315

Capital au 31 décembre 2007 38 030 211 279 315

En application des résolutions de l’Assemblée Générale du 11 mai 2007, le groupe a procédé, en juillet 2007, à l’augmentation de la valeur 

nominale de l’action de 0,35 euro à 0,36 euro puis à une division par deux de la valeur nominale de l’action, ainsi portée à 0,18 euro par action. 

Les nombres d’actions pour les exercices 2002 à 2006 ont été retraités pour prendre en compte cette division.

La présentation en détail de l’évolution du capital en 2006 fi gure au chapitre 21.1.1.2.

21.1.8. CAPITAL AUTORISÉ MAIS NON ÉMIS

Vous référer à la note 8 des notes aux états fi nanciers consolidés du présent Document de référence.
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21.1.9. AUTORISATIONS FINANCIÈRES 
PROPOSÉES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE DU 14 MAI 2008

En premier lieu, le Conseil d’administration propose de recevoir 

l’autorisation de décider l’annulation d’une partie des actions propres 

que la Société pourrait détenir dans la limite maximale de 10 % de 

son capital. Les réductions éventuelles de capital permettraient de 

diminuer l’effet de dilution consécutif à l’attribution d’options de 

souscription d’actions au personnel ou d’actions de performance.

En second lieu, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée 

Générale de lui déléguer sa compétence à l’effet d’augmenter le 

capital social par l’émission d’actions nouvelles à libérer en numéraire 

et, le cas échéant l’attribution d’actions gratuites ou d’autres titres 

donnant accès au capital dans les conditions fi xées par la loi, réservée 

aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise et ce, conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-6 et L. 225-138 

du Code de commerce et de l’article L. 443-5 du Code du travail dont 

les bénéfi ciaires des augmentations de capital seront les adhérents à 

un plan d’épargne d’entreprise d’Essilor International ou des sociétés 

qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce 

(montant maximum de 2 % du capital de la Société au moment de 

chaque émission, durée de 26 mois).

En troisième lieu, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée 

Générale de renouveler des autorisations antérieures données au 

Conseil d’administration :

délégation de compétence à l’effet d’émettre des valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 

avec maintien du droit préférentiel de souscription (montant 

maximum de 1/3 du capital pour les augmentations de capital et 

●

de 1 milliard cinq cents millions d’euros pour les titres de créance, 

durée de 26 mois) ;

délégation de compétence à l’effet d’émettre des valeurs 

mobilières de type titres d’emprunt donnant accès à terme à 

une quotité du capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription mais avec un droit de priorité (montant maximum 

de 1 milliard d’euros pour les titres d’emprunt avec un montant 

maximum de 10 % du capital pour les augmentations de capital 

pouvant en résulter, durée de 26 mois) ;

possibilité, en cas de mise en œuvre des deux précédentes 

autorisations financières d’émettre jusqu’à 15 % de titres 

supplémentaires en cas de demandes excédentaires et ce, dans 

le respect des limites fi xées pour ces délégations ;

délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social 

par incorporation de réserves, bénéfi ces, primes ou autres dont 

la capitalisation serait admise et dans la limite de 500 millions 

d’euros et pour une durée de 26 mois.

En dernier lieu, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée 

Générale de bien vouloir déléguer sa compétence au Conseil 

d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, en une ou 

plusieurs fois, par l’émission de titres de capital d’Essilor destinés 

à rémunérer d’éventuels apports en nature consentis à la Société 

et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, dans la limite de 10 % du capital déjà émis et ce, 

pour une durée de 26 mois.

Par ailleurs, concernant la demande de renouvellement de 

l’autorisation fi nancière de rachat d’actions, présentée à l’Assemblée 

Générale Ordinaire du 14 mai 2008, vous reporter au chapitre 21.1.3.1. 

« Programmes de rachat d’actions ».

●

●

●

21.2. Acte constitutif et statuts

21.2.1. OBJET SOCIAL

Vous référer à ce sujet au chapitre 5.1.4.

21.2.2. DISPOSITIONS CONCERNANT LES MEMBRES DES ORGANES D’ADMINISTRATION, 
DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

Vous référer à ce sujet au chapitre 16.1.2.

Acte constitutif et statuts
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21.2.3. DROITS, PRIVILÈGES ET RESTRICTIONS 
ASSORTIES AUX DIFFÉRENTES 
CATÉGORIES D’ACTIONS

Vous référer à ce sujet au chapitre 18.2.

21.2.4. MODIFICATION DES DROITS 
DES ACTIONNAIRES

21.2.4.1. Dividende et droit de vote

Les informations relatives au dividende et au droit de vote sont 

respectivement présentées aux chapitres 20.7 et 18.2 du présent 

Document de référence.

21.2.4.2. Résolutions parmi celles proposées 
à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 14 mai 2008

Essilor est particulièrement soucieux de la qualité de son actionnariat 

ainsi que de la valeur de la Société tant pour les propriétaires d’actions 

que pour les salariés eux-mêmes actionnaires.

Ainsi, le Conseil d’administration souhaite mettre en place une 

modifi cation statutaire et une résolution qui puissent favoriser la 

continuité de son modèle de fonctionnement dans le cadre d’un 

univers concurrentiel et ouvert.

Ce dispositif s’appuie sur les mesures suivantes :

Modifi cation statutaire

Votre Conseil d’administration vous propose de compléter les 

dispositions statutaires relatives aux droits de vote des actionnaires 

par une clause de limitation de l’exercice des droits de votes dans 

certaines circonstances particulières, dans le but de protéger l’intérêt 

de nos actionnaires contre des manœuvres visant à tirer parti du faible 

pourcentage des votes effectivement représentés aux Assemblées 

Générales de la Société.

En effet, malgré nos efforts, et comme beaucoup de sociétés 

françaises, nous ne parvenons guère à rassembler en assemblée 

plus de 30 à 40 % des votes. Dans ces conditions, un actionnaire, 

agissant seul ou de concert et détenant un pourcentage des droits 

de vote signifi catif sans être majoritaire pourrait prendre de fait le 

contrôle de la Société alors que la loi n’impose une offre publique 

d’achat qu’à un actionnaire ou à des actionnaires agissant de concert 

détenant plus du tiers des actions.

Votre Conseil considère qu’une telle possibilité n’est pas conforme 

à l’intérêt des actionnaires.

Si un ou plusieurs actionnaires voulaient prendre le contrôle de votre 

Société, il nous semble qu’ils devraient, soit mener une campagne 

recueillant l’accord du plus grand nombre des actionnaires sur leurs 

propositions, soit faire une offre publique sur la Société.

Il vous est donc proposé, dans le cas et uniquement dans le cas où le 

quorum de 50 % ne serait pas atteint lors d’une Assemblée Générale, 

de limiter les droits de vote pouvant être exprimés par un actionnaire 

agissant seul ou par un groupe d’actionnaires agissant de concert 

à 12 %, ou 24 % si cet actionnaire ou ce groupe d’actionnaires 

disposent de droits de votes doubles.

En empêchant une prise de contrôle qui ne serait pas soutenue 

par la majorité des actionnaires et sans discussion préalable, 

cette disposition statutaire vous est proposée afi n de protéger les 

intérêts de la très grande majorité de nos actionnaires qui détiennent 

actuellement des participations le plus souvent inférieures à 5 %. 

Par ailleurs, en rendant une offre publique indispensable à la prise de 

contrôle de votre Société, elle maximise la valeur de vos actions.

Délégation de compétence au Conseil d’administration

Votre Conseil d’administration vous propose une résolution 

permettant l’émission de bons de souscription d’actions en cas 

d’offre publique visant les titres de la Société (dits bons Breton). 

Ces bons seraient attribués gratuitement aux actionnaires dans les 

limites de un bon par action et de 25 % du capital nominal déjà émis. 

Ces bons donneraient droit, dans des conditions préférentielles, à la 

souscription d’actions de la Société. Cette mesure doit permettre au 

Conseil d’administration composé majoritairement d’Administrateurs 

indépendants de négocier avec le ou les initiateurs de l’offre et ce, 

au mieux des intérêts des actionnaires. C’est la raison pour laquelle 

il vous est proposé, que sur la base d’un rapport établi par une 

banque, dont la désignation aura été approuvée par la majorité des 

administrateurs indépendants de la Société Essilor International, 

le Conseil d’administration devra rendre compte, au moment de 

l’émission des bons, des circonstances et raisons pour lesquelles 

il estime que l’offre n’est pas dans l’intérêt des actionnaires et qui 

justifi ent qu’il soit procédé à l’émission de tels bons, ainsi que les 

critères et méthodes selon lesquelles sont fi xées les modalités de 

détermination du prix d’exercice des bons.

Vous reporter également au chapitre 18.4 du présent Document de 

référence où sont présentées les informations relatives aux sujets 

suivants :

accord entraînant un changement de contrôle ;

pactes d’actionnaires ;

éléments susceptibles d’avoir une influence en cas d’offre 

publique visés à l’article L. 225-100-3 du Code de commerce.

●

●

●

Acte constitutif et statuts
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21.2.5. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

21.2.5.1. Modes de convocations

L’ Assemblée Générale se compose de tous les propriétaires d’actions 

ordinaires quel que soit le nombre de leurs actions ordinaires pourvu 

qu’elles aient été libérées des versements exigibles.

L’ Assemblée Générale est convoquée et délibère conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

21.2.5.2. Conditions d’admission

Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’Assemblée est 

subordonné :

pour les propriétaires d’actions nominatives à l’inscription en 

compte « nominatif pur » ou « nominatif administré », au troisième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris ;

pour les propriétaires d’actions au porteur à l’enregistrement au 

troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 

Paris. L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans 

les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 

seront constatés par une attestation de participation délivrée par 

ce dernier en annexe au formulaire de vote à distance ou de 

procuration ou à la demande de carte d’admission établi au nom 

de l’actionnaire. Une attestation pourra être également délivrée 

à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée 

et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint 

ou un autre actionnaire. Chaque membre de l’Assemblée a autant 

de voix qu’il possède et représente d’actions, tant en son nom 

personnel que comme mandataire, sans limitation.

Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration ou ayant demandé une carte 

d’admission via son intermédiaire fi nancier peut néanmoins céder 

tout ou partie de ses actions. À cette fi n, l’intermédiaire habilité 

teneur de compte notifi e la cession à la société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel 

que soit le moyen utilisé, n’est notifi ée par l’intermédiaire habilité ou 

prise en considération par la société, nonobstant toute convention 

contraire.

Un actionnaire qui n’a pas son domicile sur le territoire français, au 

sens de l’article 102 du Code civil, peut demander à son intermédiaire 

inscrit de transmettre son vote dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur.

●

●

21.2.5.3. L’ Assemblée Générale 2008

L’Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire sera 

convoquée pour le 14 mai 2008.

Au sujet des autorisations fi nancières proposées à l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 14 mai 2008, vous référer au 

chapitre 21.1.9.

Concernant la demande de renouvellement de l’autorisation fi nancière 

de rachat d’actions, présentée à l’Assemblée Générale Ordinaire du 

14 mai 2008, vous reporter au chapitre 21.1.3.1. « Programmes de 

rachat d’actions ».

Par ailleurs, concernant les dispositions relatives aux seuils de 

participation, l’information relative aux modifi cations statutaires 

soumises au vote de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

14 mai 2008 est présentée au chapitre 21.2.7. ci-après.

Voir également le chapitre 21.2.4.2. concernant certaines résolutions 

parmi celles présentées à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

14 mai 2008.

21.2.6. DISPOSITIONS RELATIVES 
À UN CHANGEMENT DE CONTRÔLE 
DE LA SOCIÉTÉ

Vous reporter aux chapitres 18.4, 21.2.4.2. et 21.2.7.

21.2.7. DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX SEUILS DE PARTICIPATION

Dispositions au 31 décembre 2007 :

en sus des déclarations légales, les statuts prévoient que toute 

personne physique ou morale, agissant seule ou de concert 

directement ou indirectement venant à détenir 1 % des droits de 

vote est tenue d’en informer la Société dans les cinq jours par lettre 

recommandée avec accusé de réception adressée à son siège 

social. Cette obligation de déclaration est renouvelée pour chaque 

nouveau franchissement de seuil de 2 % supplémentaires ;

cette information est également faite dans les mêmes délais 

lorsque la participation en droits de vote devient inférieure aux 

seuils ci-dessus mentionnés ;

à défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, 

les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont 

privées de droit de vote dans les conditions prévues par la loi, 

dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au 

moins du capital en font la demande lors de l’Assemblée.

●

●

●

Acte constitutif et statuts
DISPOSITIONS RELATIVES AUX SEUILS DE PARTICIPATION
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21INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Modifi cations statutaires

Acte constitutif et statuts
CONDITIONS RÉGISSANT LES MODIFICATIONS DU CAPITAL

En raison du faible taux de participation des actionnaires aux 

Assemblées Générales, le Conseil d’administration propose une 

mesure destinée à éviter qu’un actionnaire ne détenant pas une 

participation signifi cative puisse, par son vote, exercer un contrôle 

déterminant au sein de la Société. La résolution soumise au 

vote des actionnaires à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

14 mai 2008 tend à modifi er l’actuel article 24.3. des statuts en vue 

de limiter le pourcentage de droits de vote exerçables à 12 % en cas 

de droits de vote simple et à 24 % en cas de droits de vote double. 

Les effets de cette limitation seraient suspendus notamment lorsque 

le quorum atteint 50 % des actionnaires présents ou représentés.

Vous reporter également au chapitre 21.2.4.2. du présent Document 

de référence « Résolutions parmi celles proposées à l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 14 mai 2008 ».

21.2.8. CONDITIONS RÉGISSANT 
LES MODIFICATIONS DU CAPITAL

Les statuts de la Société ne prévoient pas de conditions 

plus restrictives que les prescriptions légales concernant les 

augmentations de capital.
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22 Contrats importants

Voir le chapitre 6.4 « Dépendance à l’égard des brevets, licences, contrats et procédés de fabrication » du présent Document de référence.

Vous reporter également au chapitre 18.4 « Accord entraînant un changement de contrôle et pactes d’actionnaires ».
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23
Informations 
provenant de tiers, 
déclarations d’experts 
et déclarations d’intérêts

23.1. Déclaration ou rapport d’expert

Sans objet.

23.2. Informations provenant d’une tierce partie

Lorsque des informations proviennent d’une tierce partie, celles-ci ont été fi dèlement reproduites et, pour autant que la Société le sache et 

soit en mesure de l’assurer à la lumière des données publiées par une telle tierce partie, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 

reproduites inexactes ou trompeuses.
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24 Documents 
accessibles au public

Les documents visés à l’article 135 du décret du 23 mars 1967 ou 

copie de ces documents, peuvent être consultés au siège social de 

la Société (147, rue de Paris – 94220 Charenton-le-Pont, France).

Les versions imprimées des Documents de référence et Rapports 

annuels des trois dernières années, ou copie de ces documents sont 

disponibles sur simple demande auprès de la Direction des relations 

investisseurs et de la communication fi nancière basée au siège de 

la Société. Les versions imprimées du Document de référence et 

du Rapport annuel de l’exercice 2007, ou copie de ces documents, 

sont disponibles à la date de l’Assemblée Générale approuvant les 

comptes de l’exercice, le 14 mai 2008.

Essilor met à la disposition de ses actionnaires une large gamme 

d’outils destinés à diffuser, de façon régulière, transparente et 

accessible, l’information du groupe, ses activités et ses résultats.

INFORMATIONS PUBLIÉES 
AU COURS DES DOUZE DERNIERS MOIS

Les documents publiés au BALO sont consultables sur le lien 
http://balo.journal-offi ciel.gouv.fr/

Lancer la recherche avec comme nom de la Société : Essilor 

International ou comme numéro SIREN : 712049618.

Le site Internet du groupe www.essilor.com rassemble également 

des informations destinées à tout public :

les informations réglementées telles que défi nies par l’Autorité 

des Marchés Financiers (AMF) ;

les déclarations requises par l’Autorité des Marchés Financiers et 

à publier sur le site Internet de la Société ;

les présentations aux analystes et les retransmissions vidéo, 

lorsqu’elles sont disponibles, des réunions d’analystes ;

les communiqués financiers et les retransmissions audio, 

lorsqu’elles sont disponibles, des conférences téléphoniques ;

les Rapports annuels et Documents de référence (contenant les 

informations fi nancières historiques de la Société), archivés sur 

5 ans ;

concernant les Assemblées Générales, les avis de convocation 

comprenant les projets de résolutions, les modalités d’accès à la 

réunion et les résultats des votes des résolutions ;

les informations relatives au Développement durable.

DOCUMENT D’INFORMATION ANNUEL

Liste des informations publiées ou rendues publiques au cours 
des 12 derniers mois en application de l’article 451-1-1 du Code 
Monétaire et Financier et de l’article 222-7 du règlement général 
de l’AMF.

Informations publiées ou rendues publiques entre le 13 avril 2007 

et le 7 mars 2008.
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●

●

●
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24DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

1. INFORMATIONS DISPONIBLES SUR LE SITE INTERNET www.essilor.com, RUBRIQUE « PUBLICATIONS »

Communiqués

Date Nature des informations Titre

13 avril 2007 Document d’information annuel Liste des informations publiées au cours des 12 derniers mois

18 avril 2007 Chiffre d’affaires du 1er trimestre Une croissance hors change de 11 %

3 mai 2007 Acquisition Prise de 51 % de la société Integrated Lens Technology Pte Ltd

7 mai 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 30 avril 2007

10 mai 2007 Acquisition Prise de participation majoritaire dans la société OOGP

11 mai 2007 Déclaration d’augmentation de capital Augmentation de capital réservée aux salariés

7 juin 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 mai 2007

20 juin 2007 Acquisition Acquisition de Sutherlin Optical Company et achat de l’activité lunettes de sécurité 

de Dispensers Optical Service Corp.

4 juillet 2007 Contrat de liquidité Bilan semestriel du contrat de liquidité au 30 juin 2007

6 juillet 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 30 juin 2007

12 juillet 2007 Chiffre d’affaires du 1er semestre 2007 Une croissance hors change de 12 %

12 juillet 2007 Division du nominal Division par deux du nominal de l’action

7 août 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 juillet 2007

30 août 2007 Résultats du 1er semestre et rapport fi nancier 

semestriel

Mise à disposition du rapport fi nancier semestriel

30 août 2007 Résultats du 1er semestre 2007 Une activité soutenue au premier semestre ; la marge de contribution atteint 18,1 % 

son plus haut niveau.

11 septembre 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 août 2007

17 septembre 2007 Développement durable Essilor entre dans l’indice Dow Jones Sustainability World

1er octobre 2007 Rachat de titres Déclaration mensuelle des transactions sur actions propres

2 octobre 2007 Acquisition Essilor se renforce dans le verre polarisé avec l’acquisition de KBco

8 octobre 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 30 septembre 2007

24 octobre 2007 Information fi nancière 9 mois 2007 Une croissance organique des ventes toujours forte : + 8,5 %

7 novembre 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 octobre 2007

14 novembre 2007 Déclaration d’augmentation de capital Augmentation de capital réservée aux salariés

22 novembre 2007 Annulation de titres Essilor annule 700 000 actions

4 décembre 2007 Rachat de titres Déclaration mensuelle des transactions sur actions propres

6 décembre 2007 Acquisition Essilor acquiert des laboratoires de prescription au Royaume-Uni et aux États-Unis.

7 décembre 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 30 novembre 2007

4 janvier 2008 Contrat de liquidité Bilan semestriel du contrat de liquidité au 31 décembre 2007

8 janvier 2007 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 décembre 2007

10 janvier 2008 Acquisitions Nouvelles acquisitions aux États-Unis et au Brésil

24 janvier 2008 Chiffre d’affaires 2007 Nouvel exercice de forte croissance : hausse de 8,1 % du chiffre d’affaires en 2007 

et de 12 % hors effet de change

1er février 2008 Rachat de titres Déclaration mensuelle des transactions sur actions propres

7 février 2008 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 31 janvier 2008

21 février 2008 Acquisitions Essilor s’implante en Bulgarie – Nouvelles acquisitions au Canada et à Porto Rico

6 mars 2008 Résultats 2007 Une performance solide dans la continuité

7 mars 2008 Déclaration mensuelle sur le capital Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 29 février 2008

Informations disponibles sur le site Internet www.essilor.com, rubrique « publications »
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24 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Documents de référence

Date Type de document

28 mars 2007 Document de référence 2006 – Dépôt AMF n° D.07-0237

2. BULLETIN DES ANNONCES LÉGALES ET OBLIGATOIRES (BALO)

Date Numéro de parution Publication

4 mai 2007 Bulletin n° 54 Chiffre d’affaires du 1er trimestre 2007

8 juin 2007 Bulletin n° 69 Approbation des comptes 2006/Attestations des commissaires aux comptes

13 juillet 2007 Bulletin n° 84 Avis aux porteurs d’obligations (OCÉANE)

30 juillet 2007 Bulletin n° 91 Chiffre d’affaires du 1er semestre 2007

21 septembre 2007 Bulletin n° 114 Résultats du 1er semestre et rapport fi nancier semestriel

7 novembre 2007 Bulletin n° 134 Chiffre d’affaires du 3e trimestre 2007

16 janvier 2008 Bulletin n° 7 Conversion d’obligations (OCÉANE)

1er février 2008 Bulletin n° 14 Chiffre d’affaires 2007

Bulletin des annonces légales et obligatoires (BALO)
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25 Informations 
sur les participations

Vous pouvez à ce sujet consulter les notes 32 à 35 des notes aux états fi nanciers consolidés, au chapitre 20.3.1.5. du présent Document 

de référence.
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26 Annexes du Document 
de référence 2007

Annexe 1 – Rapport du Président 
sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne 
et rapport des Commissaires aux comptes correspondant

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

Conformément à l’article 117 de la loi n° 2003-706 dite de « sécurité fi nancière », à l’article 62 III de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 

sur l’épargne salariale et à l’article 621-18-3 du code monétaire et fi nancier, et donc en application des dispositions des articles L. 225-37, 

alinéa 6 et 7 et L. 225-68 du Code du commerce, je rends compte par le présent rapport :

des conditions de préparation et d’organisation des travaux de notre Conseil d’administration au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2007 ;

des principes et les règles arrêtés par le Conseil d’administration pour déterminer les rémunérations et avantages de toute nature accordés 

aux mandataires sociaux ;

des procédures de gestion des risques mises en place par la Société ;

des limitations que le Conseil d’administration apporte aux pouvoirs du Directeur général ;

et ce afi n de faire connaître les processus et les méthodes de travail de notre entreprise.

Ce rapport a été élaboré avec l’assistance et après certaines diligences du Directeur juridique, et en ce qui concerne la partie 2 du rapport, 

après consultation écrite et discussions par ce dernier avec le Département de l’audit interne et les autres responsables (au niveau corporate) 

des différents secteurs de gestion des risques du groupe. Il a été remis au Comité d’audit avant d’être présenté au Conseil d’administration. 

Ceci permet d’une part, que la direction générale valide les priorités et les travaux en cours et d’autre part, une prise de conscience de 

l’importance des contrôles internes pour l’entreprise. Nous nous sommes également appuyés sur les principes énoncés dans le cadre de 

référence du contrôle interne des sociétés cotées recommandé par le groupe de travail de l’AMF pour la rédaction de ce rapport. Enfi n, le 

contenu de ce rapport a été approuvé par le Conseil d’administration lors de sa séance du 5 mars 2008.

●

●

●

●

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

< Sommaire >



ESSILOR - DOCUMENT DE RÉFÉRENCE ET RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2007 213

26ANNEXES DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2007
Annexe 1 – Rapport du Président sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne 

1.  PRÉPARATION ET ORGANISATION 
DES TRAVAUX DE VOTRE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

1. Fréquence des réunions du Conseil

En 2007, le Conseil d’administration a tenu sept réunions dont 

la durée moyenne a été de deux heures trente. L’assiduité des 

A dministrateurs exprimée par le taux de présence effective à ces 

réunions, s’élève à plus de 90 %.

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration s’est 

réuni cinq fois au siège social, aux dates fi xées dans le calendrier 

établi en 2006, à savoir les 24 janvier, 7 mars, 11 juillet, 29 août 

et 14 novembre 2007 et une fois au palais de la Bourse à 

Paris, le 11 mai 2007 à l’issue de l’Assemblée Générale Mixte 

Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires. Il s’est réuni une fois 

téléphoniquement le 20 mars 2007.

2. Convocations du Conseil

Conformément au règlement intérieur du Conseil, les A dministrateurs 

ont été convoqués sept jours au moins avant chaque réunion par 

lettre simple. En application de l’article L.225-238 du Code de 

commerce, les commissaires aux comptes de la Société ont été 

convoqués aux réunions du Conseil qui ont examiné et arrêté les 

comptes intermédiaires et les comptes annuels.

3. Information des A dministrateurs

Tous les documents nécessaires pour informer les A dministrateurs 

sur l’ordre du jour et sur toutes les questions soumises à l’examen 

du Conseil ont été soit joints à la convocation, soit adressés ou remis 

dans un délai raisonnable préalablement à la réunion.

4. Procès-verbaux

Les projets de procès-verbaux des réunions du Conseil ont été 

adressés à tous les A dministrateurs au plus tard le jour de la 

convocation à la réunion suivante.

5. Comités

Depuis 1997, le Conseil d’administration, sur proposition de 

son président, a créé trois comités d’études permanents 

d’A dministrateurs : le Comité d’audit, le Comité des mandataires 

sociaux et le Comité stratégique. Ces comités sont à même de 

faire des propositions au Conseil d’administration qui entrent dans 

leurs champs de compétence respectifs. Les règles régissant la 

composition et les attributions de ces Comités permanents ont été 

formalisées dans le règlement intérieur adopté le 18 novembre 2003, 

lequel est régulièrement révisé, et ce pour la dernière fois lors de 

la séance du Conseil en date du 24 janvier 2007. Ce règlement a 

d’ailleurs été examiné à nouveau le 14 novembre 2007. Des extraits 

du règlement intérieur se trouvent aux chapitres 14 et 16 de notre 

Document de référence.

Le Comité d’audit

Le Comité d’audit s’est réuni à deux reprises en ce qui concerne 

les comptes de l’exercice 2007 ; une première fois le 27 août 2007 

pour examiner les comptes consolidés semestriels et une seconde 

fois le 3 mars 2008 pour examiner les comptes consolidés défi nitifs 

de l’exercice 2007. Lors de chacune de ces réunions, le Comité a 

entendu le Directeur fi nancier du groupe, ainsi que les commissaires 

aux comptes qui ont commenté les comptes et répondu aux diverses 

questions.

Préalablement à chacune de ces réunions, le président du Comité 

d’audit s’est longuement entretenu avec le Directeur fi nancier afi n de 

procéder à une revue détaillée des comptes et des faits marquants 

de l’activité, ainsi qu’avec divers autres responsables de la gestion 

des risques dont le Directeur juridique groupe et le Directeur de 

l’audit interne.

Le Comité d’audit s’est également réuni le 24 janvier 2007, le 

10 mai  2007 et le 11 décembre 2007

Au cours de ces diverses réunions, le Comité a examiné les sujets 

suivants :

réorganisation des missions de commissariat aux comptes 

dans le cadre de l’appel d’offre initié en 2006 et proposition 

au Conseil d’administration en vue du renouvellement de 

PricewaterhouseCoopers et de la nomination du cabinet 

Mazars ;

stratégie en matière de couverture de change et de taux ;

stratégie en matière de placements fi nanciers et contrôle des 

risques dans ce domaine.

Par ailleurs, le Directeur de l’audit interne a présenté au Comité le 

plan d’audit de l’année 2007 et l’avancement des travaux menés dans 

le domaine du contrôle interne, ainsi que la synthèse des différentes 

missions menées par son département, lors de quatre interventions 

en mars, mai, août et en décembre 2007. Le plan d’audit 2008 a été 

soumis au Comité d’audit de décembre 2007.

Enfin, les travaux du Comité d’audit ont été présentés au 

Conseil d’administration par le président de ce Comité, 

Monsieur  Yves  Chevillotte.

Le taux de participation des membres au Comité d’audit est 

de 86 %.
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26 ANNEXES DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2007
Annexe 1 – Rapport du Président sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne 

Le Comité des mandataires

Il s’est réuni cinq fois, les 9 mai, 11 mai, 24 septembre, 29 octobre 

et 31 octobre 2007 pour examiner les sujets suivants :

le plan de succession des équipes dirigeantes ;

la politique de rémunération des équipes dirigeantes en 

France ;

le fonctionnement du Conseil d’administration.

Le taux de présence aux réunions du Comité des mandataires est 

passé à 90 % en 2007.

Le président du Comité, Monsieur Jean Burelle, a présenté un rapport 

lors de la séance du Conseil d’administration du 14 novembre  2007 

qui a permis notamment au Conseil d’administration de fixer 

le montant défi nitif de la partie variable de la rémunération des 

mandataires sociaux pour l’exercice 2007 conformément aux 

principes et conditions déterminées en 2006 et d’arrêter les principes 

et les règles, exposés ci-après conformément à l’article L. 225-37 

alinéa 7 du Code du commerce, de détermination de la rémunération 

des dirigeants sociaux pour 2008. Lors de ce même conseil, il a été 

remis aux A dministrateurs une grille leur permettant de procéder à 

la revue de la qualifi cation d’A dministrateur indépendant au regard 

de tous les critères établis dans le rapport consolidé AFEP/MEDEF 

de 2003. Enfi n, il a été présenté par le Comité des mandataires 

une synthèse de l’auto-évaluation formalisée du fonctionnement du 

Conseil d’administration.

Les nouveaux principes et règles de détermination de la rémunération 

des dirigeants sociaux pour 2008

Plusieurs considérations liées au renouvellement des équipes 

dirigeantes et plus particulièrement liées au plan de succession des 

dirigeants sociaux actuels ont conduit le Comité des mandataires à 

proposer au Conseil un changement d’orientation de la politique de 

rémunération notamment celle des dirigeants sociaux. Le Comité 

des mandataires a estimé qu’il n’est pas illégitime que les plus 

jeunes générations aient des aspirations différentes de celles de 

leurs aînés et qu’il serait paradoxal qu’une modifi cation de la politique 

de rémunération intervienne après le départ de ceux qui ont fait de 

l’entreprise ce qu’elle est devenue.

Pour aider au repositionnement de la rémunération des deux 

mandataires sociaux il a été recherché un panel de comparaison 

plus représentatif de ce qu’Essilor représente aujourd’hui. Jusqu’à 

présent le panel utilisé était majoritairement composé d’entreprises 

du SBF 80 ce qui tirait le niveau par le bas. Un panel représentatif 

du seul CAC 40 avait poussé la référence exagérément vers le haut. 

Au fi nal il a été retenu le niveau médian des rémunérations, en 

montant et structure (variable versus fi xe) d’un panel d’entreprises 

dont la capitalisation boursière est du même ordre que celle d’Essilor 

International. Le niveau de cet échantillon se positionne entre les 

deux précédents. Au-delà des seuls mandataires sociaux le Comité 

●

●

●

des mandataires a recommandé que soient aussi revues les positions 

clés de l’organisation française.

Pour les deux mandataires sociaux le principe de la rémunération 

comportant une partie fi xe (le salaire de base) et une partie variable 

(le bonus contractuel) liée à des objectifs est maintenu, le bonus 

pouvant évoluer positivement en cas de dépassement de l’objectif 

à l’intérieur d’un plafond.

Pour l’année 2008, les salaires de base seront portés à :

700 000 € pour le Président-Directeur général ;

475 000 € pour le Directeur général délégué.

Pour les deux mandataires sociaux, le principe de calcul de la partie 

variable ne restera plus lié à la réalisation du seul objectif de résultat 

net consolidé hors acquisitions mais à quatre nouveaux critères :

un objectif de croissance du bénéfi ce net par action (BNPA) ;

un objectif de croissance organique du chiffre d’affaires ;

un objectif de croissance par acquisitions qui sera mesuré 

en rapportant le chiffre d’affaires pro forma en base annuelle 

des acquisitions de l’année au chiffre d’affaires de l’année 

précédente ;

un objectif qualitatif.

Pour les 3 objectifs quantitatifs, la mesure sera faite en excluant les 

variations de parité monétaire.

Pour l’objectif de croissance du BNPA, la règle de variabilité deviendra 

la suivante :

100 % du bonus cible pour une réalisation à 100 % de 

l’objectif ;

absence de bonus pour une atteinte à 90 % ou moins de 

l’objectif ;

plafond égal à 167 % du bonus cible pour un objectif dépassé 

de 10 % ou plus ;

proportionnalité appliquée au bonus pour des réalisations 

intermédiaires.

Pour l’objectif de croissance organique du chiffre d’affaires, la règle 

de variabilité deviendra la suivante en 2008 :

100 % du bonus cible pour une réalisation à 100 % de 

l’objectif ;

absence de bonus pour une atteinte à 80 % ou moins de 

l’objectif ;

plafond égal à 167 % du bonus cible pour un objectif dépassé 

de 20 % ou plus ;

proportionnalité appliquée au bonus pour des réalisations 

intermédiaires.
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Pour l’objectif de croissance par acquisitions, la règle de variabilité 

deviendra la suivante :

100 % du bonus cible pour une réalisation à 100 % de 

l’objectif ;

absence de bonus pour une atteinte à 80 % ou moins de 

l’objectif ;

bonus plafonné à 100 % en cas de dépassement de l’objectif ;

proportionnalité appliquée au bonus pour des réalisations 

intermédiaires.

Pour l’objectif qualitatif le bonus sera plafonné à 100 %.

Le poids respectif de chacun des objectifs dans le calcul du bonus 

sera de :

40 % pour la croissance du BNPA ;

35 % pour la croissance organique ;

15 % pour la croissance par acquisitions ;

10 % pour le critère qualitatif.

De sorte que le bonus en résultant pourra varier de 0 à 150 % du 

montant contractuel.

Le bonus contractuel sera porté en 2008 :

pour le Président-Directeur général à 100 % du salaire de base 

pour des objectifs atteints à 100 % ;

pour le Directeur général délégué à 75 % du salaire de base pour 

des objectifs atteints à 100 %.

Pour l’année 2008 le montant prévisionnel des différents objectifs 

quantitatifs sera arrêté par le Conseil d’administration qui examinera 

le budget 2008.

Pour les deux mandataires sociaux l’objectif qualitatif retenu par 

le Conseil pour l’année 2008 est : « Mise en place réussie de la 

première phase du plan de succession ».

Le Conseil d’administration a décidé d’attribuer des actions de 

performance à M. Fontanet  et à M. Alfroid  qui par ailleurs continuent 

à bénéfi cier des mêmes avantages en nature et autres éléments 

de rémunération que les années précédentes (pour le détail voir 

chapitre 15.1 de notre Document de référence).

Retraites chapeaux

Il existe actuellement au sein de la Société un régime de retraite 

collectif à prestations défi nies, assuré par Essilor dans le cadre de 

l’article 39 du Code Général des Impôts, institué au profi t des cadres 

dirigeants de la Société.

Pour les cadres supérieurs niveau III C et « hors classifi cation », 

au sens de la convention collective de la métallurgie, il est rappelé 

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

que ce régime est susceptible de leur octroyer, dans les conditions 

prévues par le règlement de retraite, une rente supplémentaire aux 

régimes légaux (sécurité sociale, ARRCO et AGIRC) égale à 10 % 

de la rémunération de référence ; auxquels s’ajoute 1 % par année 

d’ancienneté comprise entre 10 et 20 ans.

Il est rappelé qu’étant assimilés aux cadres supérieurs de l’entreprise 

sur l’intégralité de leur statut social, M. Xavier Fontanet , Président-

Directeur Général et M. Philippe Alfroid , Directeur Général Délégué, 

bénéfi cient de ce régime.

Les régimes légaux de retraite n’accordant aucun droit à retraite 

sur la rémunération correspondant à la tranche D (rémunérations 

comprises entre 8 et 16 fois le plafond de la sécurité sociale), il a été 

proposé d’ajouter au régime collectif existant au profi t des cadres 

niveau III C et « hors classifi cation », une pension supplémentaire 

liée à la rémunération correspondant à la tranche D.

La rente supplémentaire de retraite sera d’un montant équivalent à 

1,5 % de la rémunération incluse dans la seule tranche D, par année 

d’ancienneté comprise entre 10 et 20 ans. En tout état de cause, ce 

montant supplémentaire ne saurait excéder 5 % de la rémunération 

de référence défi nie au règlement de retraite.

La totalité de la pension de retraite issue du régime Essilor est 

plafonnée à 65 % de ladite rémunération de référence, comme le 

prévoit le règlement de retraite.

Le Conseil d’administration a autorisé que la rémunération de référence 

pour le calcul de la retraite complémentaire de M.  Xavier  Fontanet  

soit sa dernière rémunération au titre de Président-Directeur général 

(salaire de base plus bonus contractuel), pour le cas ou la fonction 

de Président du Conseil d’administration serait dissociée de celle 

de Directeur général exécutif.

Le Comité des mandataires a  rappelé au Conseil que s’agissant 

du Président-Directeur général et du Directeur général délégué de 

la société, ce type d’avantage est assimilable à un complément 

de rémunération visé à l’article L 225-42-1 du Code de commerce 

institué par la loi du 25 juillet 2005, et a donc été soumis à la 

procédure d’autorisation préalable des conventions réglementées 

de l’article L 225-38 du Code de commerce.

Le Comité stratégique

Le Comité stratégique s’est réuni à 3 reprises en 2007.

Lors de la session du 24 janvier 2007, le Comité a revu les différents 

projets du groupe en termes de production de série et de prescription 

centralisée ainsi que l’évolution des coûts de fabrication unitaires des 

verres liés à ces projets. Ce Comité a également permis de faire le 

point sur la stratégie en matière de verres photochromiques et sur les 

performances de notre joint-venture avec le groupe PPG/Transitions, 

spécialisé dans ce domaine.
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La session du 11 juillet 2007 a été consacrée à une présentation 

détaillée de l’ensemble des projets de recherche et développement, 

et notamment les activités de tous les centres R & D dans le 

monde.

Enfi n, le 14 novembre 2007, les stratégies de développement de la 

zone Europe ont été exposées au Comité qui a pu échanger sur les 

programmes et les réorganisations en cours dans ce contexte.

Après chacune de ces réunions, une synthèse des exposés et des 

différentes discussions a été présentée au Conseil d’administration 

par son Président.

Le taux de participation des membres du Comité Stratégique a été 

de 88 %.

6.  Décisions et informations 
du Conseil d’administration

Revue annuelle de la qualifi cation d’A dministrateur 
indépendant

Le Conseil d’administration a examiné, pour la première fois en 2005, 

la situation de chaque A dministrateur au regard de tous les critères 

d’indépendance établis dans le rapport consolidé AFEP/MEDEF 

de 2003. Compte tenu des changements dans la composition du 

Conseil intervenus fi n 2006 début 2007 et des nominations et 

renouvellements de mandats votés à l’Assemblée des actionnaires 

en mai 2007, le Conseil d’administration lors de sa séance du 

14 novembre 2007 a examiné une nouvelle fois la situation de chaque 

A dministrateur au regard de tous les critères d’indépendance. À 

l’issue de cette revue complète, le Conseil a déterminé que tous 

les A dministrateurs étaient indépendants à l’égard de la Société, 

à l’exception bien entendu de Messieurs Fontanet  et Alfroid  (qui 

sont les deux dirigeants sociaux) et de Mme Mokdahi , M. Thomas  

et M. Zins  qui sont A dministrateurs représentant les salariés 

actionnaires. Il a été noté que Messieurs Besson  et Burelle  étaient 

A dministrateurs depuis 11 ans et que bien qu’approchant de la limite 

des 12 ans prévus par le rapport AFEP/MEDEF précité, ils étaient 

parfaitement indépendants. De même M. Pecoux  bien qu’ayant 

appartenu a un service de fusions et acquisitions et étant associé 

d’un établissement fi nancier, il pouvait être considéré comme tout 

à fait indépendant selon les critères AFEP/MEDEF.

Auto-évaluation triennale du fonctionnement du Conseil

Une évaluation formalisée du fonctionnement du Conseil 

d’administration ayant été réalisée en 2004, il a été procédé en 2007 

à une nouvelle auto-évaluation formalisée. Toutefois en 2005 et 2006 

des auto-évaluations assez approfondies ayant été effectuées et 

ayant conduit à la modifi cation du règlement intérieur du Conseil et 

de la charte d’A dministrateur, la synthèse des questionnaires et des 

débats de 2007 a permis au Conseil de conclure que son propre 

fonctionnement était satisfaisant et que les questions importantes 

étaient convenablement préparées et débattues.

Le Conseil a fait les quelques suggestions pratiques suivantes :

coupler la visite d’un site, en France ou à l’étranger, avec la tenue 

d’un Conseil d’administration ;

adresser à chacun des A dministrateurs les supports d’information 

interne ;

clarifier le processus d’approbation des investissements 

fi nanciers, en approuvant uniquement une enveloppe globale et 

les acquisitions dont le prix est de plus de 20 millions d’euros 

sauf changement par rapport au business habituel (nouveaux 

créneaux). Finalement le Conseil arrête le montant de 10 millions 

d’euros ;

faire une présentation annuelle au Conseil des acquisitions 

réalisées deux années auparavant ;

présentation formelle du plan de succession et des principales 

politiques de ressources humaines ;

Comité stratégique : inscription de points à l’ordre du jour par 

Messieurs Chevillotte  et Burelle  en fonction des questions 

transmises par les A dministrateurs ;

avoir un meilleur équilibre entre l’information fi nancière reçue et 

l’information sur les activités de recherche et développement, 

marketing, etc.

Au cours de l’exercice 2007, le Conseil d’administration a été informé 

par les différents directeurs ou responsables de l’entreprise, a 

examiné ou a délibéré notamment sur les points suivants :

l’activité du groupe ;

la concurrence ;

les choix stratégiques ;

les états financiers consolidés intermédiaires, annuels et 

prévisionnels ;

l’approbation du budget annuel ;

l’appel d’offre concernant les commissaires aux comptes ;

la politique de distribution des dividendes ;

les dispositions anti OPA ;

les rapports destinés aux actionnaires ;

les projets et les opérations de croissance externe ;

le bilan des acquisitions (1995-2006) ;

la création de fondations ;

l’actionnariat et les relations investisseurs ;

l’augmentation de capital par incorporation de réserves ;

la division de la valeur nominale du titre par deux ;
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la réduction de capital ;

les conventions réglementées à autoriser et celles à déclarer ;

le montant des garanties accordées par la Société ;

les augmentations de capital au bénéfice des salariés et 

l’abondement de l’entreprise ;

les attributions d’actions de performance et d’options de 

souscription d’actions ;

le programme de rachat d’actions ;

la cooptation d’A dministrateurs en remplacement d’A dministrateurs 

démissionnaires ;

le plan de succession des dirigeants sociaux ;

la rémunération des dirigeants sociaux ;

la répartition des jetons de présence ;

le gouvernement d’entreprise et notamment la déontologie 

boursière ;

les principales questions sociales ;

la revue des articles de presse et des études d’analystes ;

les subdélégations de pouvoir au Président-Directeur général et 

au Directeur général délégué ;

les présentations ou comptes-rendus du Comité d’audit et du 

Comité des mandataires ;

la fi xation du calendrier des réunions du Conseil et de l’Assemblée 

Générale pour 2008.

Un complément d’information, notamment sur le gouvernement 

d’entreprise, le règlement intérieur du Conseil d’administration, se 

trouve aux chapitres 14, 15 et 16 de notre Document de référence.

2.  COMPTE RENDU DES PROCÉDURES 
DE CONTRÔLE INTERNE MISES EN PLACE 
PAR ESSILOR INTERNATIONAL SA

1.  Objectifs de la Société en matière 
de procédures de contrôle interne

À titre général, le contrôle interne est un dispositif qui vise à 

assurer :

la conformité aux lois et règlements en vigueur ;

l’application des instructions et des orientations fi xées par la 

Direction générale ;

le bon fonctionnement des processus internes de la Société, 

notamment ceux concourant à la sauvegarde de ses actifs ;

la fi abilité des informations fi nancières.
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●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

D’une façon générale, il contribue à la maîtrise des activités, à 

l’effi cacité des opérations et à l’utilisation effi ciente des ressources. 

Notre dispositif de contrôle interne et de gestion des risques est 

adapté à la situation de notre Société. La Société mère veille à 

l’existence de dispositifs de contrôle interne au sein de ses fi liales. 

Ces dispositifs sont préparés dans le souci d’être adaptés à leurs 

caractéristiques propres et aux relations entre la Société mère et 

les fi liales.

Plus précisément, ceci consiste à :

veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des 

opérations, ainsi que les comportements des personnels, 

s’inscrivent dans le cadre défi ni par les orientations données aux 

activités de l’entreprise par les organes sociaux, et ce de par les 

lois et règlements applicables ainsi que les valeurs, normes et 

règles internes à l’entreprise ;

vérifi er la qualité et la sincérité des informations comptables, 

fi nancières, juridiques et de gestion, qu’elles soient destinées 

aux organes sociaux de l’entreprise, aux autorités de contrôle 

ou de tutelle ou aux actionnaires et au public ;

couvrir l’ensemble des politiques et procédures mises en 

œuvre dans notre entreprise destinées à fournir une assurance 

raisonnable quant à la gestion rigoureuse et effi cace de nos 

activités.

L’un des objectifs du système des contrôles internes est de prévenir 

et de maîtriser les risques d’erreur ou de fraude notamment dans 

les domaines économique, fi nancier et juridique auxquels peuvent 

être exposées la Société et ses fi liales en France ou à l’étranger. 

Comme tout système de contrôle, il ne peut donner une garantie 

absolue que de tels risques ont été totalement éliminés ou maîtrisés, 

ou que les objectifs de la Société pourront être atteints. En effet, la 

probabilité d’atteindre ces objectifs ne relève pas de la seule volonté 

de la Société, mais de nombreux facteurs, tels que l’incertitude 

du monde extérieur, de l’exercice de la faculté du jugement ou de 

dysfonctionnements pouvant survenir en raison d’une défaillance 

humaine, d’une fraude ou d’une simple erreur.

Un complément d’information sur les facteurs de risque, auxquels 

notre Société pourrait être confrontée, se trouve au chapitre 4 de 

notre Document de référence.

Nonobstant ces paramètres et bien que n’entrant pas dans les 

procédures formelles du système de contrôle, la culture de parole 

et d’éthique ainsi que les valeurs fondamentales du groupe Essilor 

sont des piliers essentiels de la vie quotidienne et de l’évolution 

de notre entreprise : la confi ance, l’esprit du groupe, la réactivité, 

l’exemplarité, l’intégrité, la solidarité et la forte sensibilisation orale 

à l’éthique sont des réalités historiques.

Un code de valeurs est abordé dans la charte de l’association 

Valoptec, association composée d’hommes et de femmes, actifs et 
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retraités du groupe. L’objectif de cette association est de « rechercher 

les conditions économiques et sociales d’une saine gestion des 

sociétés du groupe ». Cette charte véhicule des images de respect 

et de confi ance dans la personne humaine. Les salariés ne signent 

pas personnellement cette charte mais l’esprit de celle-ci imprègne 

réellement la culture de l’entreprise. Les membres de Valoptec 

et l’actionnariat interne, de par leurs avoirs fi nanciers, détiennent 

13,7 % des droits de vote d’Essilor International. Les statuts de 

l’association sont régulièrement remis à jour et revalidés pour 

accompagner l’évolution de celle-ci.

2. Composantes de la notion de contrôle interne

Il est de notre intention que le contrôle interne s’établisse à partir 

des éléments suivants :

une organisation comportant une défi nition des responsabilités, 

disposant de ressources et de compétences et s’appuyant sur 

des systèmes d’information, sur des procédures ou modes 

opératoires, des outils et des pratiques appropriés ;

la diffusion en interne d’informations dont la connaissance permet 

l’exercice des responsabilités ;

un système visant à recenser, analyser les principaux risques 

identifi ables au regard des objectifs de notre Société et à s’assurer 

de l’existence de procédures de gestion de ces risques ;

des activités de contrôle, proportionnées aux enjeux propres à 

chaque processus et conçues pour s’assurer que des mesures 

sont prises en vue de limiter et dans la mesure du possible, 

maîtriser les risques susceptibles d’affecter la réalisation de nos 

objectifs ;

une surveillance portant sur le dispositif de contrôle interne 

et la gestion des risques ainsi qu’un examen régulier de son 

fonctionnement.

Le Conseil d’administration d’Essilor International a réaffi rmé toute 

l’importance qu’il accorde avec la Direction générale aux différentes 

structures de contrôle interne, ainsi qu’en témoigne l’intérêt y porté 

par le Comité d’audit et la diversité des sujets étudiés et présentés 

au Conseil par des équipes pluridisciplinaires. Les principes 

généraux, ainsi que leur correcte mise en place au sein du groupe, 

sont défi nis par la direction générale. Les membres du Comité 

exécutif (responsables opérationnels et fonctionnels en raison de 

leurs champs de compétences respectifs et dans le cadre d’une 

organisation par pays, zones géographiques et technicités) sont 

les relais de ces principes généraux. Le Directeur fi nancier et le 

Directeur juridique, responsables des actions de contrôle interne, 

sont membres du Comité exécutif.

●

●

●

●

●

3.  Présentation de l’organisation générale 
des contrôles internes

Les différentes activités de contrôle interne permettent de veiller à 

ce que l’application des normes et procédures défi nies au niveau 

du siège puissent être en adéquation avec les orientations de la 

Direction générale.

Les départements plus spécifi quement liés aux diverses activités 

de contrôle sont :

Audit interne : le Directeur de l’audit interne est rattaché au Président-

Directeur général. Ce rattachement donne à mes yeux au Directeur 

de l’audit interne l’indépendance et la liberté d’esprit nécessaire à la 

réussite de sa fonction. Il n’a d’autorité, ni de responsabilité dans les 

opérations qu’il contrôle. L’audit interne rend également compte de 

ses activités au Comité d’audit. L’organisation du département est 

décentralisée avec des équipes présentes non seulement au siège 

(pour les activités «corporate», «Europe» et le continent Amérique 

du Sud), mais également aux États-Unis (continent nord- américain) 

et à Singapour (Asie-Pacifi que).

La mission permanente de l’audit interne est de veiller à la correcte 

application des dispositifs de contrôle interne dans toutes les entités 

du groupe. L’audit interne contrôle la conformité des pratiques 

avec les règles et procédures internes, la fi abilité des informations 

comptables, ainsi que l’effi cacité du contrôle interne.

Les missions d’audit sont planifiées à partir de l’identification 

des risques des processus, selon un cycle régulier de revue des 

fi liales ou suite à une demande de la Direction générale ou d’un 

directeur de zone. Certaines missions sont composées d’équipes 

multidisciplinaires (audit, fi scal, juridique). Le plan d’audit est validé 

par la Direction générale et le Comité d’audit.

Les missions d’audit se réalisent selon une méthodologie appliquée 

de manière identique dans toutes les zones. Pour chaque mission 

un rapport est établi comportant les observations faites ainsi que les 

recommandations d’amélioration nécessaires. La mise en œuvre des 

recommandations relève de la responsabilité des entités auditées. 

L’audit interne veille au suivi de ces recommandations en contrôlant 

la réalisation des plans d’actions décidés en accord avec elles.

Une copie du rapport est diffusée au management de l’entité, 

au directeur de zone concerné, à la Direction générale, à la 

direction fi nancière du groupe, ainsi qu’aux différentes directions 

opérationnelles ou fonctionnelles concernées par le rapport. Une 

synthèse des travaux de l’audit interne est présentée chaque année 

au Président-Directeur général et au Comité d’audit.

Le Département d’audit interne s’est doté d’une charte dans laquelle 

sont défi nis les responsabilités, les pouvoirs et les objectifs de l’audit 

interne. Elle précise les règles professionnelles et de déontologie 

que les auditeurs internes se doivent de respecter. Enfi n elle défi nit 

la méthodologie à suivre lors de ses interventions dans les entités. 
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Selon la charte, l’audit interne peut intervenir sur l’ensemble des 

activités, fonctions et entités légales du groupe.

Parallèlement, l’audit interne anime un processus d’auto-évaluation 

du contrôle interne lancé en 2004 dans différentes entités du 

groupe.

Consolidation : le service consolidation a pour mission de défi nir 

des règles et méthodes de consolidation homogènes dans le groupe 

en accord avec les normes en vigueur, d’assurer l’élaboration des 

états fi nanciers consolidés trimestriels et annuels en cohérence 

avec la politique générale du groupe. Il a également une mission 

d’animation et de coordination auprès des entités consolidées.

La consolidation établit les états fi nanciers consolidés à partir de la 

comptabilité des différentes fi liales ajustées aux normes groupe, 

et assure un suivi trimestriel des fl ux et des bilans de chacune des 

entités juridiques consolidées du groupe. Le croisement régulier 

des suivis internes permet de valider la cohérence de l’information 

fi nancière et de remonter et de traiter les éventuelles anomalies.

La consolidation met à jour et diffuse régulièrement auprès des 

entités du groupe les modifi cations et nouvelles règles impactant 

l’établissement des comptes.

Contrôle de gestion : chaque entité du groupe dispose d’une 

structure de contrôle de gestion chargé de l’analyse des performances 

de l’entité s’appuyant sur la structure de contrôle de la zone ou de 

la direction opérationnelle correspondante. Le contrôle de gestion 

groupe procède à des analyses de cohérence entre les différents 

éléments remontés dans le système de reporting en vue d’assurer 

la fi abilité des informations fi nancières qu’il produit. Par ailleurs, il 

anime un réseau de contrôleurs de gestion, assure un rôle d’aide à 

la décision et de suivi mensuel des résultats de chacune des entités 

ou « business units » du groupe. À partir de ces informations, il 

produit le reporting mensuel consolidé, élabore le budget consolidé, 

contrôle le suivi mensuel des écarts, et étudie la cohérence des prix 

de transfert. Les contrôleurs de gestion des entités ont un double 

rattachement opérationnel et fonctionnel.

Développement durable : la Direction du développement durable 

possède un rôle très transversal et sa mission principale est d’anticiper 

et d’infl uencer les évolutions des activités ainsi que d’examiner leurs 

conséquences économiques, humaines et environnementales, 

dans le but non seulement de faire profi ter l’entreprise, ses parties 

prenantes et la Société des opportunités qu’elles offrent, mais 

encore d’inventorier les impacts potentiels qui pourraient en résulter 

et d’en avertir le management. Elle est en outre responsable des 

informations extra-fi nancières du groupe.

Hygiène, Sécurité, Environnement (HSE) : rattaché à la Direction 

des ressources humaines, le service met en place une organisation 

en vue d’appliquer et d’améliorer une politique commune de sécurité 

des personnes et des biens, de prévention des risques, de protection 

de la santé et de préservation de l’environnement.

Juridique : la Direction juridique a une mission de conseil et de 

 prévention des litiges auprès de l’ensemble des directions du groupe 

et de ses fi liales ; elle assure la négociation et la rédaction d’actes 

et contrats, notamment en matière de croissance externe afi n de 

veiller à l’adéquation des risques et des garanties obtenus dans de 

telles opérations.

Dans le cadre de sa politique de gestion des risques, elle insère dans 

ses contrats, dans la mesure du possible, le recours à l’arbitrage ; 

elle effectue une veille, le dépôt et la défense de droits de propriété 

intellectuelle. Elle assiste à la réalisation de l’objectif de conformité 

aux lois et règlements de nos activités.

Elle conseille le groupe et le Conseil d’administration sur les bonnes 

pratiques de gouvernance d’entreprise. Elle sensibilise les dirigeants 

de la maison mère et des fi liales aux responsabilités que peut 

encourir l’entreprise et propose des solutions juridiques relevant 

de l’environnement de contrôle. Elle permet ainsi de répondre aux 

questions juridiques auxquelles se trouve confronté l’ensemble 

des services du groupe dans un contexte réglementaire et légal à 

caractère international de plus en plus complexe et contraignant.

Elle contrôle la bonne exécution de plusieurs milliers d’engagements 

contractuels du groupe, notamment par le biais d’une base de 

données « contrats » alimentée en permanence. Elle tient un tableau 

de bord des litiges et différends auxquels le groupe est confronté en 

défense ou en demande et diffuse sur son site Intranet un ensemble 

de notes d’information sur les nouveautés et pratiques juridiques et 

fi scales. D’autre part, en vue de concourir à la fi abilité et à la qualité 

des informations juridiques et fi nancières sur les nombreuses fi liales 

du groupe, elle a procédé à l’intégration d’un logiciel (sur support 

web fonctionnant sous Intranet) pour la tenue et la mise à jour de 

données juridiques et de gouvernance sur ces fi liales.

Par ailleurs, son service assurances a une politique de prévention et 

de protection en organisant d’une part, des visites et des contrôles de 

sites et d’autre part, par la mise en place de programmes d’assurance 

internationaux.

Enfin, des actions de conformité (« compliance ») se mettent 

progressivement en place au sein du groupe, notamment dans le 

cadre d’accords ou de chartes diffusés dans le groupe ; qu’il s’agisse 

de la charte pour la prévention de toute forme de discrimination 

illicite, l’accord sur le développement et la dynamisation de la 

troisième partie de carrière (« Essiboomers ») ou encore l’accord 

de l’emploi des personnes handicapées. De tels accords ou chartes 

s‘ajoutent aux notes d’information existantes sur le site Intranet de 

la DAJDG depuis de nombreuses années en matière de déontologie 

boursière ou de sensibilisation au respect du droit de la concurrence 

et autres pratiques commerciales. En ce qui concerne la note 

déontologie boursière, celle-ci est revue au moins annuellement et 

plus régulièrement en cas de changement réglementaire ou législatif. 

La note incite à la prudence quand il s’agit pour le détenteur d’une 
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information privilégiée (qu’il s’agisse d’un Administrateur, d’un 

membre du Comité exécutif, ou d’un salarié) de réaliser ou de faire 

réaliser des opérations fi nancières sur les titres de notre entreprise 

et souligne que les fautes en la matière sont passibles de sanctions. 

En annexe à la note un calendrier des périodes interdites permet 

au lecteur de connaître les dates quand il faut s’abstenir de vendre, 

d’acheter ou de céder.

Qualité : dans le cadre de sa mission, l’organisation « Qualité » 

assure la mise en place et l’évolution des moyens pour toujours 

mieux satisfaire le client. S’appuyant sur une structure décentralisée 

et réactive animée par la Qualité Monde, les objectifs sont d’une 

manière continue :

d’augmenter la qualité du produit ;

d’augmenter la qualité du service en vue de fi déliser les clients 

et d’en conquérir de nouveaux ; et

d’optimiser le coût.

Stratégie et acquisitions : rattachés au Directeur général 

délégué, le Directeur de la stratégie et des acquisitions et son 

équipe défi nissent la politique de croissance externe du groupe 

et coordonnent les initiatives prises dans les filiales afin d’en 

assurer la cohérence. Ils assurent également l’analyse, le suivi et 

la validation fi nancière des différents projets d’acquisition réalisés 

dans le groupe et ont autorité quant aux conditions fi nancières de 

ces acquisitions ou cessions. Les entités du groupe ne peuvent en 

aucun cas décider seules de l’acquisition ou de la cession totale ou 

partielle de sociétés extérieure. Toutes les opérations de croissance 

externe sont présentées préalablement au Conseil d’administration 

pour approbation.

Trésorerie : la gestion des besoins de fi nancement et des excédents 

de trésorerie est centralisée au siège du groupe, en France, par le 

biais notamment de cash pooling et de prêts inter-compagnies. En 

dehors de cette organisation, toute opération de fi nancement et/ou 

de placement réalisée par une société du groupe doit au préalable 

obtenir une autorisation de la D irection des F inancements et de 

la T résorerie qui assure par ailleurs un rôle général de conseil et 

d’assistance en matière de trésorerie et obtient la validation 

contractuelle de la direction juridique.

Cette centralisation de trésorerie a pour avantage de concentrer le 

risque de taux et de capter la majorité du risque de change sur la 

maison mère. Par ailleurs, les excédents de trésorerie sont placés à 

court terme, et ce dans le respect des règles principales du groupe en 

la matière : sécurité et liquidité.

La Direction des F inancements et de la T résorerie est en charge 

d’une manière générale de la relation bancaire.

Enfi n, le Département T résorerie participe avec le service consolidation 

au bon respect des procédures liées à l’application des normes IRFS 

relatives aux instruments fi nanciers.

●

●

●

4.  Les textes de référence, les normes 
et les procédures qui structurent les contrôles 
internes

a) Les règles et procédures édictées par le groupe sont 

regroupées dans le Manuel Administratif et Financier («MAF») 

et sont applicables aux différents métiers d’Essilor (achats, 

communication, fi nance, fi scalité, juridique, opérations, recherche 

et développement, ressources humaines…).

Le MAF rassemble les différents éléments de contrôle interne 

couvrant divers processus de l’organisation (immobilisations, 

stocks, ventes/clients, trésorerie, achats, provisions de passif/

engagements hors bilan, fi scalité, frais de R&D et de démarrage, 

comptabilité industrielle, dispositifs de prévention de la fraude, 

procédures en matières d’engagements, assurance, personnel 

et ressources humaines, juridique, consolidation, acquisition de 

sociétés, d’actif ou de branche d’activité). Le MAF est disponible 

en ligne sur le site Intranet du groupe ; il est présenté en français et 

en anglais. Il constitue un outil indispensable tant pour permettre 

l’établissement des comptes que pour assurer et maintenir un 

environnement de contrôle des risques dans les entités du groupe. 

Il est mis à jour régulièrement pour tenir compte de l’évolution 

de la réglementation, des besoins du groupe ou pour intégrer les 

nouvelles normes internationales imposées au groupe.

De même, il intègre des critères d’éthique pour l’ensemble 

du groupe. Ces critères s’axent autour de quatre thèmes : les 

droits de l’homme, le travail, l’environnement et la lutte contre 

la corruption.

L’application de l’ensemble des règles et procédures contenues 

dans le MAF est sous la responsabilité de chaque responsable 

fi nancier d’entité ou de « business unit ».

b) Pour assurer la qualité et la fi abilité de ses informations fi nancières, 

Essilor s’est doté d’un système de reporting unifié appelé 

« Figures » permettant à la fois la remontée des informations 

de gestion et la production des états fi nanciers du groupe. Ce 

système est alimenté par les données comptables locales, soit par 

interface, soit par saisie selon un calendrier précis communiqué 

par la direction fi nancière en début de chaque année.

Des procédures de consolidation assurent l’homogénéité 

des informations fi nancières produites. Un manuel spécifi que 

« glossaire » indique pour chaque module les éléments devant 

être saisis en conformité avec les règles groupe (compte de 

résultats, bilan, annexes, trésorerie, stocks, investissements, 

défi nition des fl ux, défi nition des activités).

Le glossaire ainsi que l’ensemble des instructions sur la remontée 

d’informations sont disponibles en ligne sur l’Intranet du groupe. 

Il est mis à jour à chaque modifi cation ou application de nouvelles 

normes.
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Les responsables fi nanciers du groupe ou locaux doivent s’assurer 

que les données entrées dans FIGURES sont conformes aux 

règles et procédures du groupe. L’utilisation de cet outil permet, 

outre d’assurer une homogénéité du traitement de l’information, 

d’exercer un contrôle régulier des comptes des différentes entités 

du groupe.

c) Pour les activités dites de « l’amont » (fabrication/logistique) et de 

« l’aval » (prescription/distribution) le groupe dispose de nombreux 

systèmes informatiques pour assurer la gestion, le suivi, l’analyse 

et la sécurisation de nos activités. D’autre part, il existe une charte 

Intranet international dont le but est de coordonner les diverses 

actions relatives à la circulation et au partage de l’information via 

l’Intranet d’Essilor.

d) Essilor est intégré dans quatre indices dits de Responsabilité 

Sociale spécialisés dans l’évaluation de l’engagement de 

l’entreprise vis-à-vis du développement durable : ASPI Eurozone®, 

FTSE4Good, Dow Jones Sustainability Index (DJSI) et Ethibel.

e) Essilor est membre du Pacte Mondial et s’engage à respecter 

ses dix principes et à les faire respecter dans la mesure du 

possible dans sa sphère d’infl uence. L’entreprise communique 

régulièrement ses réalisations et ses progrès auprès du Secrétariat 

du Pacte Mondial situé au siège de l’Organisation des Nations 

Unies, à New York.

f) Les quatorze unités de production d’Essilor (hors Nikon-Essilor) 

disposent de systèmes de management de la qualité certifi és 

ISO 9001 (100 %) ainsi que de systèmes de management de 

l’environnement certifi és ISO 14001 (100 %). Treize d’entre elles 

disposent de systèmes de management de l’hygiène, de la santé 

et de la sécurité au travail certifi és OHSAS 18001 (93 %).

5.  Descriptif synthétique des procédures 
de contrôle mises en place

Les contrôles internes mis en œuvre reposent sur une organisation et 

des méthodologies. Ils concernent l’ensemble des entités du groupe 

et sont suivis par les différents acteurs ou structures exerçant des 

activités de contrôle en accord avec les références et documentation 

diffusées dans le groupe. Elles doivent permettre de classifi er les 

différents enjeux pour l’entreprise en tenant compte de sa stratégie 

pour fi xer ses priorités.

Une démarche de « plan à moyen terme » est effectuée tous les ans. 

À cette occasion, les directions identifi ent, entre autres, les risques 

de leurs secteurs respectifs, les analysent et la stratégie globale est 

alors défi nie en tenant compte de ceux-ci. En cas de changement ou 

d’incident qui pourrait avoir un impact signifi catif sur l’atteinte des 

objectifs, notre réactivité est forte et la stratégie (globale ou d’un 

secteur donné) peut être revue en conséquence. Au niveau local, 

l’identifi cation des risques est de la responsabilité des directeurs 

de zone ou de fi liales. Toutes ces informations sur les risques et 

leur possible couverture sont remontées aux différents Directeurs, 

membres du Comité exécutif.

Nous avons en 2007 plus de 200 entités juridiques ou d’établissements 

qui sont en majorité des fi liales directes de la maison mère. En ce qui 

concerne les niveaux d’autorité, les responsabilités sont clairement 

défi nies entre les différents dirigeants et cadres du groupe avec 

en tant que de besoin des délégations de pouvoirs ; les relations 

fonctionnelles transversales sont très fortes ; des procédures en 

matière d’engagements sont présentées aux dirigeants de ces 

fi liales. Pour certaines fonctions centrales (par exemple, achats, 

audit interne, contrôle de gestion, juridique, RH), il y a un double 

rattachement : local et fonctionnellement au responsable groupe 

concerné. En ce qui concerne les opérations, chaque directeur 

d’usine est rattaché hiérarchiquement au directeur des usines de sa 

zone, qui lui-même est rattaché au directeur des opérations monde. 

Pour la partie commerciale, chaque directeur de fi liale est rattaché 

au directeur de sa zone.

Les différents reportings, rapports ou contrôles d’organismes 

extérieurs (mensuels ou trimestriels) nous facilitent le suivi et le 

contrôle de l’activité de nos fi liales dans différents domaines tels que 

fi nancier, activités des fi liales, accidents du travail, contrôles hygiène 

et sécurité, contrôles APAVE, certifi cations ISO, développement 

durable, logistique (mensuel), sinistres et prévention des sinistres 

assurances, litiges.

6.  Procédures de contrôle interne relatives 
à l’élaboration et au traitement de l’information 
fi nancière et comptable

Comme indiqué ci-dessus, à partir des orientations données par 

la direction générale, chaque direction opérationnelle défi nit ses 

propres orientations sur cinq ans. Le plan à moyen terme présenté 

à la direction générale intègre l’ensemble de ces orientations ainsi 

que les plans d’actions qui en découlent. Les points marquants de 

ce plan sont présentés au Comité stratégique.

Le processus budgétaire démarre en juillet avec une implication 

forte des zones (analyse des volumes/échanges marketing central/

logistique/zones). Chaque entité du groupe établit son budget en 

tenant compte des objectifs donnés par chaque direction de zone ou 

direction opérationnelle ainsi que de sa propre stratégie sur l’année 

à venir.

Les budgets sont présentés à la direction générale lors de sessions 

de fi n d’année. La consolidation de tous les budgets se termine fi n 

novembre et est offi cialisée en décembre.

Le budget annuel fait l’objet d’une nouvelle prévision en août de 

l’année en cours, puis en novembre à l’occasion de l’établissement 

du nouveau budget.

Ce processus budgétaire applicable dans toutes les entités du groupe 

est animé et suivi par le contrôle de gestion groupe, ce qui permet 
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d’assurer l’homogénéité de l’ensemble des budgets et la cohérence 

des objectifs avec les orientations de la Direction générale.

Les réalisations sont suivies et analysées chaque mois à travers notre 

système de reporting « Figures » lequel permet à la fois l’analyse 

du business et la consolidation statutaire. Toutes les entités sont 

entrées dans le système, ce qui permet un contrôle rigoureux des 

états comptables et fi nanciers.

Pour la consolidation statutaire, les données bilantielles sont 

remontées chaque trimestre en addition des données mensuelles. 

L’utilisation de l’outil permet au service consolidation de contrôler les 

données entrées par les entités et de s’assurer de leur conformité 

aux règles groupe.

Les procédures de consolidation mises en place ont pour objectif 

d’assurer :

une conformité des données aux règles en vigueur (telles que 

normes IAS, normes groupe, instructions de l’AMF…) par les 

procédures générales du groupe et les instructions particulières 

envoyées aux entités ;

une fi abilité de l’information fi nancière qui est produite, par les 

contrôles inhérents au système ou effectués par les différents 

départements de la D irection fi nancière (contrôle de gestion, 

consolidation, trésorerie) et ce dans les délais exigés ;

l’intégrité des données grâce aux sécurités du système.

Des instructions précises sont données aux entités avant 

chaque consolidation incluant un calendrier détaillé de remontée 

d’information.

Les procédures de suivi des engagements hors bilan et de suivi 

des actifs font partie des procédures incluses dans le MAF. Il est 

notamment précisé les engagements qui doivent être enregistrés 

directement dans les comptes et ceux qui sont à déclarer hors bilan. 

Les informations nécessaires à ces engagements sont incluses dans 

notre système de reporting.

Ainsi le processus budgétaire et les procédures de consolidation 

permettent un suivi permanent des résultats des entités, un contrôle 

immédiat des décalages éventuels avec les prévisions et donc des 

actions à mettre en place pour y remédier.

L’ensemble des procédures incluses dans le MAF est applicable 

par les sociétés du groupe qu’elles soient consolidées ou non et le 

contrôle de l’application est du ressort des auditeurs internes lors 

de leurs audits. En outre, les C ommissaires aux comptes prennent 

connaissance des systèmes comptables et de contrôle interne pour 

planifi er leurs missions et concevoir leurs approches d’audit. De 

même à chaque clôture, un package de l’information fi nancière est 

présenté par la D irection fi nancière au Comité d’audit. Lors de ces 

réunions auxquelles assistent les commissaires aux comptes, sont 

●

●

●

discutées les transactions signifi catives et les options comptables 

majeures prises pour la couverture des risques potentiels.

Enfi n, les Commissaires aux comptes ont pour mission de certifi er 

que les comptes, au regard des principes comptables, sont réguliers 

et sincères et donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation 

fi nancière et du résultat du groupe Essilor. Toutes les fi liales du groupe 

font l’objet d’un contrôle de leurs comptes par des auditeurs locaux 

majoritairement membres du collège des commissaires aux comptes 

assurant la certifi cation des comptes consolidés du groupe.

7.  Travaux 2007 de l’audit interne et prospective

Essilor s’est engagée dans une démarche progressive permettant 

à terme d’apprécier l’adaptation des procédures en vigueur dans 

le groupe. Cette démarche menée sous la responsabilité de la 

direction de l’audit interne a démarré fi n 2003 par une revue de 

l’environnement de contrôle, puis en 2004 par la mise en place 

d’un processus d’auto-évaluation du contrôle interne au niveau de 

certaines entités du groupe et enrichi en 2005 par la défi nition de 

nouveaux processus.

Cette démarche se structure en différentes étapes :

une identification préalable des processus clefs de 

l’organisation ;

une analyse des risques attachés à ces processus ;

l’identifi cation des contrôles nécessaires en vue de faire face à 

ces risques ;

des tests sur ces contrôles par les auditeurs internes ;

l’identifi cation des points de contrôle à améliorer et des actions 

correctrices correspondantes.

Les six processus défi nis (achats/ventes/stocks/immobilisations/

reporting) ont été évalués de nouveau en 2007. Ces six questionnaires 

d’auto-évaluation ont été revus en fonction de l’implémentation d’une 

nouvelle version de l’outil et des dispositions énoncées par l’AMF 

dans son cadre de référence sur le dispositif de contrôle interne, 

complété par son guide d’application. Ils ne comprennent plus 

que 375 points de contrôle et ont été adressés à l’ensemble des 

fi liales consolidées. Cet outil permet outre la réponse aux questions, 

d’attacher la documentation demandée en face de chacun des 

contrôles et de défi nir les plans d’action pour les points de contrôle 

à améliorer.

Des missions de tests ont été réalisées par les auditeurs internes 

sur un certain nombre d’entités sélectionnées, ce qui a permis de 

contrôler la fi abilité des réponses ainsi que de la qualité des plans 

d’action.

Une synthèse par filiale a été communiquée à chaque filiale 

concernée et une synthèse groupe a été présentée au Président-

Directeur général et au Comité d’audit.

●

●

●

●

●
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En 2007, les équipes de l’audit interne ont poursuivi leur action de 

suivi de mise en place des plans d’action nécessaires suite aux auto-

évaluations réalisées. Le résultat de cette action sera présenté en 

2008 au Comité d’audit et au Président-Directeur général.

Cette démarche d’auto-évaluation, qui s’inscrit dans un processus 

d’amélioration continue de la qualité, nous permet, par le 

développement et le renforcement de procédures homogènes, de 

veiller à la qualité et la fi abilité de l’information fi nancière.

L’analyse des autres processus identifiés se réalisera au cours 

des années suivantes et devrait nous permettre à terme de nous 

déterminer sur la qualité de notre contrôle interne.

3. POUVOIRS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le Conseil d’administration a décidé, lors de sa séance du 11 mai 2007, de ne pas dissocier les fonctions de président et de Directeur général 

et de réitérer les pleins pouvoirs du Directeur général sous réserve des pouvoirs expressément attribués au Conseil d’administration par la 

loi. Par ailleurs, le Président-Directeur général est assisté par un Directeur général délégué.

Charenton, le 6 mars 2008

Xavier Fontanet
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Rapport des Commissaires aux comptes, 
établi en application de l’article L.225-235 du Code de commerce, 
sur le rapport du Président du Conseil d’administration 
de la Société Essilor International, pour ce qui concerne 
les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et fi nancière

Exercice clos le 31 décembre 2007.

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de la Société Essilor International et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du 

Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre Société conformément aux dispositions 

de l’article L.225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007.

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation et d’organisation des travaux du 

Conseil d’administration et des procédures de contrôle interne mises en place au sein de la Société. Il nous appartient de vous communiquer 

les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle 

interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Nous avons effectué nos travaux conformément à la norme d’exercice professionnel applicable en France. Celle-ci requiert la mise en œuvre de 

diligences destinées à apprécier la sincérité des informations contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle 

interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 

sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;

déterminer si les défi ciences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 

que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données concernant les procédures de contrôle 

interne de la Société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière contenues dans le rapport du Président 

du Conseil d’administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 17 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit
Jacques Denizeau

Mazars & Guérard
Pierre Sardet

●

●

●
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Annexe 2 – Politique sociale et environnementale 
(loi sur les Nouvelles Réglementations Économiques)

Dans le but d’assurer la cohérence entre les informations publiées 

dans ce Document de référence avec celles qui fi gurent dans son 

bilan social d’entreprise, Essilor a choisi de rapporter les aspects de 

sa politique sociale et environnementale prévue à l’article 225-102.1 

alinéa 5 du Code de commerce, sur un périmètre correspondant 

essentiellement à la maison mère.

Les informations sur le périmètre régulièrement élargi aux entités 

légales d’Essilor à travers le monde étaient rassemblées l’année 

dernière dans le document intitulé « Mieux voir le Monde | 2006 | 

Notre contribution au développement durable ».

Elles fi gurent cette année dans l’annexe 3 du présent Document 

de Référence.

ASPECT SOCIAL

Essilor souhaite, par sa politique humaine, encourager le 

développement et l’épanouissement personnel de ses salarié(e)s 

en leur offrant des possibilités d’évolution dans un groupe mondial, 

multiculturel et décentralisé ; leur fournir un environnement de 

travail qui respecte leur intégrité physique et morale quelle que 

soit leur origine ; leur assurer un traitement équitable en toutes 

circonstances ; développer l’employabilité interne et externe en leur 

facilitant l’accès à de la formation tout au long de leur carrière et en 

enrichissant leur poste et leur expérience par plus d’autonomie et 

de responsabilité ; favoriser l’accès au capital de l’entreprise dans 

un cadre d’actionnariat salarié responsable.

1.1. 

Effectifs maison mère : 3 182 CDI + 194 CDD = 3 376 (total France) 

+ 234 (Essilor Industries) = 3 610.

Sur les 194 CDD recensés au 31 décembre 2007, 151 soit 78 % 

correspondent à l’embauche de jeunes en formation (en alternance) 

dont les diplômes vont du BEP au BAC + 5.

Embauches : 234 CDI + 152 CDD = 386 au total.

Licenciements :

Il n’y a eu aucune procédure de licenciement économique collectif 

de plus de 9 salarié(e)s en France en 2007.

Vingt-cinq salarié(e)s ont été licencié(e)s pour d’autres motifs 

(insuffi sance professionnelle, inaptitude médicale, motif disciplinaire) 

et 2 salarié(e)s pour motif économique.

Heures supplémentaires :

En France, en 2007, 15 771 heures supplémentaires ont été 

effectuées.

Pour établir une comparaison valable avec l’année 2006 lorsque 

8 752 heures supplémentaires avaient été effectuées, il faut 

se rappeler que le calcul pour l’année 2007 tient compte du 

nouveau dispositif concernant le régime social et fi scal des heures 

supplémentaires à compter du 1er octobre 2007.

Ce dispositif concerne les salarié(e)s rémunéré(e)s sur une base 

horaire non forfaitaire, les salarié(s)s à temps partiel sur une base 

horaire et les salarié(e)s au forfait « 37 h 30 » (cf. § 2 « 0rganisation 

du temps de travail »).

(À méthode de comptage égale avant ce dispositif, 10 516 heures 

supplémentaires auraient été réellement effectuées et 5 255 auraient 

été incluses dans le forfait « 37 h 30 » des salarié(e)s concerné(e)s 

depuis le 1er octobre 2007.)

Main-d’œuvre extérieure à la Société

En France, en 2007, et en moyenne mensuelle, 308 travailleurs 

temporaires ont été employés à temps plein. 52 % d’entre eux ont 

remplacé du personnel absent et 48 % ont été employés pour faire 

face à des hausses ponctuelles d’activité. 2 contrats temporaires de 

salarié intérimaire ont été transformés en contrat à durée déterminée 

et 71 autres en contrats à durée indéterminée.

341 travailleurs extérieurs ont été employés en 2007. Ils se répartissent 

ainsi : 118 pour l’entretien des locaux, 124 pour l’informatique, 36 

pour le gardiennage, 17 pour la restauration, 1 pour la sécurité et 45 

pour d’autres fonctions.

1.2.  Informations relatives aux plans de réduction 
des effectifs et de sauvegarde de l’emploi, 
aux efforts de reclassement, aux réembauches 
et aux mesures d’accompagnement

Sans objet, aucun licenciement économique collectif de plus de 

9 salariés n’a été effectué en France en 2007.

2. 

Organisation du temps de travail

L’accord d’entreprise du 30 mars 2000 entré en vigueur le 

1er septembre 2000 sur la réduction et l’aménagement du temps de 

travail défi nit l’organisation du temps de travail au sein d’Essilor.
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Durée du temps de travail

Pour les salarié(e)s en horaires centrés (1 301), l’horaire effectif de 

travail hebdomadaire est de 36 h 00. Pour les salarié(e)s en équipe 

(777), l’horaire effectif de travail hebdomadaire est de 33 h 30. 

Pour les salarié(e)s au forfait horaire (241), l’horaire effectif de 

travail hebdomadaire est de 38 h 30. Il est par ailleurs attribué à 

ces personnels, 6 jours de RTT par an, ce qui porte respectivement 

l’horaire effectif de travail hebdomadaire à 35 h 00, 32 h 30 et 

37 h 30. Pour les salarié(e)s au forfait jours (905), le nombre de jours 

de travail annuel est de 217, et le nombre de jours de RTT par an 

peut varier de 9 à 13 selon les années. Les dirigeants et VRP (152), 

ne sont pas soumis à la réglementation en matière d’horaires. Ils 

bénéfi cient cependant, de 10 jours de repos supplémentaire par an. 

354 salarié(e)s bénéfi cient d’un contrat de travail à temps partiel ou 

à mi-temps dont 125 dans le cadre d’un mi-temps de fi n de carrière 

au titre de l’accord sur la réduction du temps de travail.

Absentéisme

Le taux d’absentéisme s’établit à 5,3 %. L’absentéisme se répartit 

en maladie de moins de 6 mois pour 71,6 %, maternité pour 14,7 %, 
congés autorisés pour 7,0 %, convenances personnelles pour 2,8 %, 

accidents du travail pour 3,5 %, accidents de trajet pour 0,4 %. 

(Obligations extérieures pour 0,02 %).

3. 

 Rémunérations

La masse salariale totale versée en 2007 représente 139 305 milliers 
d’euros.

Charges sociales (hors intéressement)

69 770 milliers d’euros.

Évolution

L’augmentation moyenne des rémunérations, toutes catégories 

confondues des salarié(e)s présents en 2006 et en 2007 est 

de 5,1 %.

Épargne salariale

Dans le cadre des dispositions du titre IV du livre IV du Code de 

travail français, il existe en France un plan d’intéressement des 

salarié(e)s aux résultats de l’entreprise ainsi que des plans d’épargne 

entreprise.

Égalité professionnelle

Comme chaque année, la surveillance permanente sur l’évolution 

des rémunérations et l’évolution des carrières entre les femmes 

et les hommes a fait l’objet en 2007 d’un état des lieux qui é été 

communiqué aux représentants du personnel et aux représentants 

syndicaux.

4. 

 Relations professionnelles

Essilor entretient des relations professionnelles avec les cinq 

syndicats représentatifs suivants : CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT 

et CGT-FO.

Au-delà des réunions mensuelles des Comités d’établissement et 

des Délégués du Personnel, le Comité Central d’Entreprise se réunit 

cinq fois par an au maximum.

Par ailleurs, les délégués syndicaux et les représentants du personnel 

participent très largement au sein de groupes de travail à l’élaboration 

des projets sociaux qui débouchent parfois sur la négociation d’un 

accord d’entreprise.

Bilan des accords collectifs

Ont été signés au cours de l’exercice 2007 :

Un accord clôturant les négociations annuelles obligatoires 
pour l’année 2007.
Cet accord prévoit un certain nombre de dispositions, entre autres 

le montant des augmentations générales et individuelles des 

salaires et l’attribution (gratuite) d’actions de performance.

Un accord d’intéressement pour les exercices 2007, 2008 et 
2009.

Un avenant à l’accord d’entreprise sur la réduction et 
l’aménagement du temps de travail.
Cet avenant a pour objet la mise en place d’équipes de suppléance 

de fi n de semaine.

Un avenant à l’accord d’entreprise sur les garanties collectives, 
remboursement de frais de santé, d’incapacité, d’invalidité 
et de décès.
Cet avenant a pour objet l’augmentation sensible des garanties 

en cas de décès du personnel non-cadre.

Un avenant à l’accord d’entreprise sur les gestions des fins 
de carrière.
Cet avenant à l’accord du 1er juin 2004 sur la gestion des fi ns de 

carrière ayant pour objet de faire bénéfi cier des dispositions de 

cet accord les salarié(e)s né(e)s en 1950 et de faire bénéfi cier des 

dispositions de la loi Fillon les salarié(e)s né(e)s en 1952.

En outre, la mise en œuvre d’un certain nombre de dispositions 

prévues dans nos accords majeurs a été accomplie en 2007, 

notamment celles contenues dans l’accord relatif au développement 
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et à la dynamisation de la troisième partie de carrière ainsi que celles 

incluses dans l’accord sur l’emploi des personnes handicapées.

Ce dernier accord, signé par les cinq fédérations syndicales 

représentatives de l’entreprise a été agréé par le directeur 

départemental du travail. Des actions concrètes ont été réalisées 

notamment dans l’adaptation des postes, le travail confi é aux ESAT 

(Établissements et Services d’Aide par le Travail) et l’embauche des 

travailleurs handicapés. Une formation spécifi que aux personnes 

chargées de recrutement dans l’entreprise a été mise en place.

Conditions d’hygiène et de sécurité

Au cours de l’année 2007, le dernier site de production en France 

à avoir fi nalisé la mise en place d’un système de management de 

l’hygiène, de la santé et la sécurité dans le cadre du référentiel 

OHSAS 18001 a obtenu la certifi cation. En conséquence, les trois 

sites de production en France (100 %) sont certifi és, à l’instar de 

l’ensemble des autres sites de production dans le reste du monde. 

(Voir les autres certifi cations OHSAS 18001 ci-après, dans la rubrique 

« Aspect environnemental », au paragraphe 9, « Objectifs assignés 

aux fi liales à l’étranger ».)

5.

Accidents du travail

En France en 2007, on a constaté 33 accidents de travail avec arrêt 

et 28 sans arrêt chez le personnel d’Essilor ainsi que 8 accidents de 

travail avec arrêt et 9 sans arrêt chez le personnel intérimaire.

Maladies professionnelles

4 notifi cations ont été observées en France en 2007. Elles relèvent 

du tableau 57 (Affectations péri articulaires provoquées par certains 

gestes et postures de travail).

6. Formation

En 2007, pour l’ensemble des établissements français, la formation 

professionnelle a représenté 4,8 % de la masse salariale. Ce 

pourcentage, bien au-dessus de 4 %, exprime la volonté de 

l’entreprise de réussir en faisant progresser ses salariés et en leur 

permettant de s’adapter continuellement aux nouveaux enjeux 

qu’elle rencontre.

Cette année encore, les orientations générales de formation ont donné 

la priorité aux actions collectives ou individuelles qui permettent aux 

salarié(e)s d’augmenter leur compétence professionnelle, donc leur 

employabilité, en relation avec la stratégie de l’entreprise. Elles ont 

principalement concerné :

la maîtrise d’une compétence spécifi que entrant dans le champ 

de ses missions (domaines d’expertise technique, langues, outils 

informatiques) ;

une ou des méthodologies partagées dans l’entreprise (gestion 

de projet, plans d’expériences) ;

les thèmes liés à l’innovation et au développement durable ;

l’intégration des dimensions de management et de communication, 

devenues indispensables dans nos organisations matricielles ;

la connaissance transversale des savoir-faire de l’entreprise.

Les formations accompagnent également de manière prioritaire les 

changements individuels (mobilité) ou collectifs (changement de 

technologie, d’organisation).

Plus de 2 300 salariés d’Essilor en France ont suivi au moins une 

action de formation en 2007, soit près de 70 % de l’effectif. Près de 

72 000 heures de formation ont été organisées.

Depuis plusieurs années, les directions sont accompagnées pour 

mieux anticiper leur réfl exion sur la formation. Dans la prolongation 

de la dynamique instaurée en 2006, elles ont construit leur plan de 

formation pour l’exercice 2007 en relation avec leur stratégie métier 

et leurs besoins en compétences. Le résultat s’est traduit par une 

année de formation très riche en contenus et en réalisations.

Des axes importants se sont dégagés sur la technologie et 

l’innovation, le développement de la relation commerciale et des 

services, mais aussi sur la communication, le management et la 

conduite du changement. Un effort particulier a été porté sur la 

formation du personnel de production, notamment sur notre site 

de Dijon.

Pour soutenir sa politique ressources humaines et dans le cadre de 

la mise en œuvre de ses accords d’entreprise sur la diversité, plus 

de 500 managers ont été conviés à une journée de formation et 

d’échange avec les RH sur les enjeux de cette politique et les moyens 

d’action. Pendant la journée de formation, les différents thèmes axés 

sur la gestion de la diversité, avec une focalisation sur l’emploi des 

personnes handicapées et les dispositions concernant les salariés 

en troisième partie de carrière ont été largement développés.

Enfin, le Droit Individuel à la Formation (DIF) a continué à se 

développer, en complément du plan de formation, avec 90 personnes 

concernées (le DIF se déroulant hors temps de travail).

Sept domaines de compétences ont été couverts : Communication/

Management (27 % des heures, 27 % des stagiaires), Technologie/

Techniques Métier (14 % des heures, 15 % des stagiaires), 

Administration/Commercial/Gestion (14 % des heures, 14 % des 

stagiaires), Informatique/Bureautique (11 % des heures, 11 % des 

stagiaires), Environnement/Qualité/Santé et Sécurité (8 % des heures, 
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11 % des stagiaires), Langues (9 % des heures, 8 % des stagiaires), 

Connaissances Générales (5 % des heures, 14 % des stagiaires).

Des formations diplômantes ont représenté plus de 11 % 

des heures pour 60 stagiaires, en partie pour des contrats de 

professionnalisation.

12 bilans de compétence ont été fi nalisés en cours d’année.

En plus des actions qui entrent dans le cadre du plan de formation, 

Essilor a géré en 2007 215 contrats en alternance, dont 193 en 

apprentissage. 97 nouveaux contrats ont été signés en 2007, parmi 

lesquels 27 correspondent à une poursuite d’études. Ces chiffres 

sont encore en progression et confi rment l’engagement qu’Essilor 

a pris en faveur de la formation des jeunes en alternance depuis 

plus de 15 ans.

En 2007, outre l’accompagnement des jeunes, la reconnaissance de 

la mission de tuteur a été réaffi rmée, notamment en s’intégrant à 

part entière dans l’entretien annuel d’appréciation.

7. Emploi et insertion des travailleurs handicapés

En 2007, Essilor a employé 105 salarié(e)s handicapé(e)s en France, 

dont 77 employés ou ouvriers et 28 membres de l’encadrement 

dont 7 cadres.

Pour une description qualitative, se référer également aux 

paragraphes 4) Relations professionnelles et 6) Formation ci-

dessus.

8. Œuvres sociales

En France, en 2007, Essilor a participé au fi nancement des œuvres 

sociales de prévoyance (garanties, frais de santé, incapacité, invalidité, 

décès) pour un montant de 5 434 418 euros et au fi nancement des 

retraites supplémentaires pour un montant de 3 586 657 euros. 

Ce dernier montant, en forte augmentation par rapport à l’exercice 

précédent comprend un appel de fonds exceptionnel d’un million 

d’euros pour réactualisation.

La part patronale versée pour les transports s’est montée 

à 2 346 958 euros, celle versée pour les titres restaurant à 

1 126 470 euros.

La dotation totale aux activités sociales et culturelles des différents 

Comités d’entreprise (CE) s’est montée à 1 439 676 euros, soit 

1,15 % de la masse salariale d’Essilor en France et 251 367 euros 

ont été attribués au budget de fonctionnement de ces Comités 

d’entreprise.

Essilor a versé 513 130 euros au titre de l’abondement pour le Plan 

chèques vacances dont bénéfi cient 710 salariés.

La subvention de 0,45 % au logement a représenté un montant de 

514 412 euros.

Le coût des visites médicales a été de 286 087 euros.

Essilor offre en outre, dans le cadre de règles défi nies, une fourniture 

d’équipements optiques à son personnel et prend à sa charge le coût 

des médailles d’honneur du travail et des médailles du syndicat de 

l’optique en y associant une gratifi cation établie selon un barème 

défi ni. L’entreprise prend à sa charge le paiement des journées 

d’absence accordées aux mères ou aux pères pour s’occuper de 

leur enfant malade selon des règles défi nies.

9.  Impact territorial en matière d’emploi 
et de développement régional, importance 
de la sous-traitance, respect par les fi liales 
des conventions fondamentales 
de l’Organisation Internationale du Travail (OIT)

Essilor a signé le Pacte Mondial début 2003. Ce pacte, proposé 

aux entreprises par l’Organisation des Nations Unies (ONU) a pour 

objectif de permettre à tous les peuples de la planète de bénéfi cier 

des avantages de la mondialisation et d’ancrer les marchés mondiaux 

à des valeurs et des pratiques indispensables pour répondre à leurs 

besoins socio-économiques.

Par ce pacte, le Secrétaire Général de l’ONU a demandé aux 

entreprises du secteur privé d’adhérer à dix principes et de les 

traduire dans leur pratique, engageant ainsi leurs dirigeants à 

« embrasser, promouvoir et faire respecter » un ensemble de valeurs 

fondamentales dans le domaine des droits de l’homme, des normes 

du travail, de l’environnement et de la lutte contre la corruption.

Ces dix principes sont inspirés de quatre textes : la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, la Déclaration relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail (OIT), la Déclaration de 

Rio sur l’environnement et le développement et la Convention des 

Nations Unies contre la corruption.

Bien que les conventions fondamentales de l’Organisation 

Internationale du Travail n’aient pas toutes été ratifi ées par l’ensemble 

des pays où Essilor est présent, le groupe en promeut le respect grâce 

à la coordination des ressources humaines sur le plan international au 

niveau le plus élevé (Comité exécutif) et à ses relais au niveau des 

zones ou au niveau des métiers. Il suit entre autres les indicateurs 

HR4, HR5, HR6 et HR7 de la Global Reporting Initiative (GRI, Version 

3.0) qui correspondent aux quatre conventions fondamentales de 

l’Organisation Internationale du Travail reprises par quatre des dix 

principes du Pacte Mondial.

Essilor participe au développement des régions où ses sites 

de production en amont (usines de fabrication) comme en aval 

(laboratoires de prescription) sont installés. Essilor contribue 

directement à l’enrichissement des connaissances et des conditions 

de vie des femmes et des hommes qui travaillent dans le groupe 

et indirectement à celui de leurs familles. Au-delà, pour satisfaire la 

partie de ses besoins locaux de produits et de services participe au 
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fonctionnement de l’économie régionale et concourt au progrès des 

populations qui travaillent et vivent à proximité.

L’ensemble des sites de production amont du groupe gère l’information 

concernant les ressources humaines selon les structures du bilan 

social d’entreprise français.

L’importance de la sous-traitance chez Essilor en France en 2006 

s’établit à 12,5 % du total des achats.

Le Comité Européen de Dialogue et d’Information Essilor (CEDIE) 

rassemble les 17 représentants des pays de l’Union Européenne où 

Essilor possède une activité directe. Au cours de l’année 2007, le 

CEDIE a tenu sa réunion plénière à Fontenay-sous-Bois en France. 

Après avoir rappelé les stratégies sur les zones Europe et Amérique 

du Nord, la Direction de la zone Europe a présenté les résultats 

2006 et les perspectives du groupe pour 2007. La Direction des 

ressources humaines a résumé les résultats de l’enquête d’opinion 

internationale.

La plateforme de formation aux métiers des laboratoires de 

prescription a été exposée. Ce programme innovant répond à trois 

enjeux essentiels pour le groupe en termes de ressources humaines 

consécutifs à l’anticipation du départ en retraite de personnel à tous 

les niveaux, au nombre croissant de laboratoires de prescription qui 

rejoignent le groupe et l’accélération du rythme de développement 

des nouvelles technologies.

Un point a été fait sur la fermeture de l’une des deux usines en 

Irlande intervenue fi n avril 2007. L’arrêt de cette unité de production 

créée en 1973 et qui réalisait des verres progressifs minéraux dont 

les ventes chutaient d’environ 20 % par an, a fait l’objet du plus grand 

soin en termes d’information, d’assistance et d’accompagnement 

des salariés. Une période de six mois d’échanges a été consacrée 

au dialogue et à l’étude avec les partenaires sociaux. La possibilité 

d’aller travailler dans la deuxième usine d’Irlande, distante d’une 

trentaine de kilomètres a été offerte à l’ensemble des employé(e)s. 

Un programme complet d’aide à la recherche d’emploi a été mis en 

place. À côté des mesures conventionnelles favorisant le succès dans 

la recherche d’un nouvel emploi, comme la formation à la rédaction 

de C.V., à la conduite d’entretiens de recrutement ou à l’utilisation des 

sites web, il comprenait entre autres des programmes de formation 

ciblés et une large information sur les couvertures sociales, les plans 

et les conditions de pensions de retraite.

10.  Actionnariat de responsabilité et actionnariat 
salarié

La présence d’un fort actionnariat interne de responsabilité, représenté 

et animé de façon indépendante et autonome à travers le monde par 

une association française de loi de 1901, « Valoptec Association », 

constitue pour Essilor un puissant levier de performance durable, 

d’alignement stratégique et d’excellence opérationnelle.

Le groupe encourage par ailleurs fortement l’épargne salariale. Il 

offre, selon les pays, diverses possibilités de participation à des 

plans ou à des fonds.

Grâce à ces systèmes, plus de 6 800 salarié(e)s du groupe possèdent 

des actions Essilor.

ASPECT ENVIRONNEMENTAL

Essilor s’est engagé à participer aux initiatives de développement 

durable en préservant l’environnement et en promouvant des 

produits recyclables, et à respecter strictement les réglementations 

en vigueur, quels qu’en soient le champ d’application et la région 

du monde.

Bien que la nature de son activité ait des effets limités sur 

l’environnement, Essilor s’est engagé très tôt dans une démarche 

volontaire afi n de connaître avec précision les conséquences, même 

légères, de ses différentes activités. En effet, Essilor gère plus d’un 

quart de million de références et ses produits doivent être tenus 

hors poussières tout au long de leur processus de fabrication. Les 

systèmes de management de l’environnement participent largement 

à l’effi cacité des unités de production en leur apportant les bénéfi ces 

associés à leur utilisation, souvent d’une importance considérable 

dans le maintien de l’ordre et de la propreté des locaux.

1.  Consommations de ressources, déchets, rejets 
et nuisances

Eau : 381 949 m3 (Rappel 2006 : 382 549 m3).

Matières premières

Les principales matières premières utilisées par Essilor en 

France en 2006 sont 932 tonnes de monomère de CR 39 et 405 

tonnes de granulé de polycarbonate. (Rappel 2005 : 740 t et 470 t 

respectivement). Les variations sont majoritairement dues à une 

variation du mix de production.

Énergie : 95,8 GWh. (Électricité : 71,1 GWh/Gaz : 23,9 GWh/Fuel : 

0,8 GWh) (Rappel 2006 : 102,9 GW).

Tri sélectif

100 % des sites en France ont mis en place un tri sélectif des 

déchets en plus du tri obligatoire des déchets industriels banals et 

des déchets industriels spéciaux.

Traitement des eaux usées

Toutes les usines traitent leurs eaux avant rejet, le traitement 

pouvant être constitué d’une simple neutralisation, d’un système 

de décantation, de l’élimination des huiles, ou d’une combinaison 

des précédents, ou d’une station complète de traitement.
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Rétention

Tous les stockages de produits chimiques font l’objet d’un dispositif 

de rétention pour éviter l’infi ltration potentielle de produits polluants 

dans le sol ou l’eau en cas d’incident.

Bruit

Aucune plainte concernant les nuisances sonores n’a été signalée.

Odeurs

Aucune plainte concernant les nuisances olfactives n’a été 

signalée.

2.  Équilibre biologique, milieux naturels, espèces 
protégées

Les systèmes de management environnementaux mis en place chez 

Essilor intègrent les mesures destinées à limiter, le cas échéant, les 

atteintes à l’équilibre biologique, aux milieux naturels, aux espèces 

animales et végétales protégées.

3. Certifi cations

Les trois sites de production en France possèdent et maintiennent la 

certifi cation de leurs systèmes de management de l’environnement 

dans le cadre du référentiel ISO 14001. (Voir les autres certifi cations 

ISO 14001 ci-après, dans la rubrique « Aspect environnemental », 

paragraphe 9, « Objectifs assignés aux fi liales à l’étranger ».)

4. Conformité

Les systèmes de management de l’environnement certifi és mis 

en place chez Essilor intègrent les mesures destinées à assurer la 

conformité de l’activité de la Société aux dispositions législatives et 

réglementaires applicables.

5. Dépenses engagées

En 2007, les dépenses engagées pour prévenir les conséquences 

de l’activité de la Société sur l’environnement se sont élevées à 

1 943 968 euros (rappel 2006 : 1 666 800 euros).

6.  Services internes, organisation et gestion 
de l’environnement

Le Service central hygiène sécurité et environnement (SCHSE) 

offre à son réseau de correspondants une assistance par téléphone, 

par fax ou par l’intermédiaire de son site Intranet. Il comporte des 

experts des domaines de l’environnement, de l’hygiène, de la santé 

et de la sécurité et de l’ergonomie. Il travaille essentiellement en 

langue anglaise et intervient comme appui, comme support et comme 

coordinateur au service de l’ensemble des questions afférentes à 

l’hygiène, à la sécurité et à l’environnement du groupe.

La volonté d’Essilor de décentraliser, de respecter le principe de 

subsidiarité et, de confi er les responsabilités locales à ceux qui 

connaissent les situations locales, se traduit par la présence de 

spécialistes locaux et de dirigeants locaux de ces domaines. En 

2007, le forum international « Hygiène, Sécurité et Environnement » 

qui les rassemble leur a permis de s’assurer du bon déroulement des 

plans d’actions qui fi gurent dans le Plan à Moyen Terme Hygiène, 

Sécurité et Environnement.

Les conclusions du groupe de projet s’étant consacré en 2007 à 

l’étude du règlement européen REACH ont permis de mettre en 

place les procédures assurant le bon suivi de son application. Elles 

ont été présentées au Comité Exécutif du groupe qui les a validées. 

Un nouveau groupe de travail opérationnel a été formé sous la 

responsabilité de la Direction du développement durable

Les moyens consacrés à la prévention et à la réduction des risques 

pour l’environnement permettent de réaliser les plans d’action défi nis 

chaque année par la fi xation des objectifs et des cibles. Enfi n, et 

malgré la très faible probabilité d’occurrence, chaque site a mis en 

place une organisation permettant de faire face à des accidents de 

pollution qui pourraient avoir des conséquences, même légères, 

au-delà des établissements de la Société.

La démarche de certifi cation ISO 14001 prévoit la mise en place 

sur chaque site d’une politique environnementale qui compte 

parmi ses objectifs reconduits l’effort de formation et d’information 

du personnel.

7. Provisions et garanties

Essilor n’a pas enregistré de montant au titre de provisions pour 

risques en matière d’environnement. La Société se garantit pour 

ces risques.

8. Indemnités

Essilor n’a pas eu à verser d’indemnité en exécution d’une décision 

judiciaire en matière d’environnement et n’a eu par conséquent 

aucune action en réparation à mener.

9. Objectifs assignés aux fi liales à l’étranger

L’objectif principal assigné à toutes les fi liales d’Essilor à l’étranger 

est d’être en conformité avec les réglementations applicables.

Essilor a engagé ses 14 sites de production amont (hors site de 

Nikon-Essilor) dans une démarche de mise en place de systèmes 

de managements environnementaux. Depuis le 31 décembre 2005, 

et donc a fortiori au 31 décembre 2007, tous ces sites de production 

dans le monde, c’est-à-dire au Brésil (1), en Chine (1), aux États-Unis 

(2), en France (3), en Inde (1), en Irlande (1), au Mexique (1), aux 

Philippines (2), en Thaïlande (1) et à Porto Rico (1) étaient certifi és 

ISO 14001. En 2007, les audits de suivi ont été effectués. Le taux 
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de certifi cation des systèmes de management de l’environnement 

des usines de production amont du groupe reste au meilleur niveau 

de 100 % (14/14).

De même, Essilor a engagé ses 14 sites de production amont (hors 

site de Nikon-Essilor) dans une démarche de mise en place et de 

maintenance de systèmes de management de la santé et de la 

sécurité au travail. Au 31 décembre 2006, les sites de production 

au Brésil (1), en Chine (1), aux États-Unis (2), en France (3), en Inde 

(1), en Irlande (1), au Mexique (1), aux Philippines (2) et en Thaïlande 

(1) étaient certifi és OHSAS 18001. Ce résultat, en ligne avec les 

objectifs, porte à 93 % (13/14) le taux de certifi cation des systèmes 

de management de la santé et de la sécurité au travail des usines 

de production amont du groupe. (Rappel 2006 : 80 %). En 2007, les 

audits de suivi ont été effectués. Le diagnostic et l’évaluation du 

niveau de maîtrise des risques se fait à partir de l’outil VERISAFE®, 

une marque appartenant au bureau Véritas.

Rappelons aussi que 100 % des usines de production amont du 

groupe disposent également d’un système de management 

de la qualité certifié dans le cadre du référentiel ISO 9001, 

version 2000.

Annexe 3 – Rapport sur la contribution économique, 
humaine (sociale et sociétale) et environnementale 
de l’entreprise sur un périmètre élargi

La présente annexe 3 du Document de référence 2007 rassemble les 

éléments qui entrent dans ce qu’il est convenu d’appeler un rapport de 

développement durable. Elle est destinée à compléter les éléments 

fournis à l’annexe 2 du même (Politique sociale et environnementale, 

loi sur les Nouvelles Réglementations Économiques).

En effet, dans le but d’assurer la cohérence entre les informations 

publiées dans ce Document de référence avec celles qui fi gurent 

dans son bilan social d’entreprise, Essilor a choisi de rapporter 

les aspects de sa politique sociale et environnementale prévue à 

l’article 225-102.1 alinéa 5 du Code de commerce sur un périmètre 

correspondant essentiellement à la maison mère.

C’est pourquoi il convenait de trouver un support adéquat pour 

publier les informations sur le périmètre régulièrement élargi aux 

entités légales d’Essilor à travers le monde. La création de cette 

annexe 3 permet de le faire.

Pour l’exercice 2006, ces informations étaient rassemblées dans le 

document intitulé « Mieux voir le Monde 2006. Notre contribution 

au développement durable ». Pour les exercices 2004 et 2005, elles 

fi guraient dans les rapports annuels respectifs.

Pour les exercices à venir, Essilor pourrait être amenée, en tant que 

de besoin, à publier dans un autre document des informations de 

ce même ordre.

La collecte et la consolidation des informations non fi nancières se 

fait à partir d’une application informatique spécifi que utilisant depuis 

l’exercice 2003 le référentiel de la Global Reporting Intitiative (GRI), 

dans sa version G3 à partir de l’exercice 2006.

Cette application informatique est une application jumelle de celle 

qui permet de collecter et de consolider les informations fi nancières. 

Ce sont les indicateurs clés de la GRI (Core indicators) qui sont 

suivis. Seule une sélection pertinente est publiée. Dans certains 

cas ils font l’objet d’une forte démultiplication en nombreuses sous 

rubriques, comme par exemple l’indicateur EN 01, matières utilisées 

qui permet de collecter les informations sur plusieurs dizaines de 

produits retenus en fonction de leur importance dans le processus 

de production des verres correcteurs.

Ce sont les directions fi nancières du groupe qui sont en charge de 

l’entrée des données qu’elles collectent auprès des spécialistes 

de chaque unité. Ces spécialistes disposent d’outils locaux leur 

permettant d’utiliser les données non fi nancières qu’ils mesurent et 

qu’ils suivent dans le cadre d’une gestion opérationnelle quotidienne. 

Ce choix d’utilisation des canaux de reporting existants, hormis sa 

simplicité, sa fi abilité et son effi cacité présente des avantages liés 

à quatre constatations principales :

les services fi nance/comptabilité de chaque unité, familiers avec 

les outils et les procédures de reporting du groupe, sont les mieux 

placés pour faire du reporting ;

la compétence et l’expérience des services fi nance/comptabilité 

permettent de délivrer un reporting disposant des nécessaires 

critères de qualité reconnus dans ce domaine ;

les directions fi nancières de chaque unité, partenaires privilégiés 

de leurs directions générales ne limitent plus leur univers aux 

seules informations fi nancières. Mieux informées, impliquées, 

sensibilisées, elles participent à la recherche de gisements 

d’amélioration dans l’ensemble des domaines du développement 

du développement durable concernant ses aspects économiques, 

humains (sociaux et sociétaux) et environnementaux ;

●

●
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les spécialistes de chaque unité continuent à utiliser les outils de 

gestion opérationnelle quotidienne souvent spécifi ques, toujours 

adaptés et qui leur sont familiers.

Essilor appartient à l’un des sous-secteurs spécifi ques du secteur 

APE/NAF 33, qui regroupe la fabrication d’instruments médicaux, 

de précision et d’optique, et au sous-secteur 4537 « fournitures 

médicales » de la classifi cation « Industry Classification Benchmark 

(ICB) ». En termes de développement durable, ses enjeux sont 

distincts, directement liés à la nature de ses produits et de ses 

services. L’évaluation comparative du groupe est par conséquent 

diffi cile à faire. Pour la faciliter, Essilor utilise ceux des indicateurs 

principaux de la GRI qui s’appliquent le mieux à ses activités.

● Essilor publie également depuis l’exercice 2006 son indice 

Global Value®, une évaluation de la contribution des critères de 

développement durable à la performance globale, fi nancière et extra-

fi nancière et qui ramène à la création de valeur. Le résultat de la 

notation pour l’exercice 2007 fi gure dans le Rapport annuel.

Pour l’exercice 2007, les unités opérationnelles d’Australie, du Brésil 

(fi liale de distribution), de Chine (fi liale de distribution), de Nouvelle-

Zélande et de Singapour, ont été ajoutées au périmètre de reporting, 

qui s’établit à 72,5 %.

PROFIL

1. Stratégie et analyse
§ 1.1 Déclaration du décideur le plus haut placé 

de l’organisation…

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

§ 1.2 Description des impacts, risques et opportunités majeurs. Ce Document de référence 2007 décrit à plusieurs endroits les principaux impacts, risques et opportunités. 

S’y reporter.

2. Profil de l’organisation
§ 2.1 Nom de l’organisation. Essilor International

§ 2.2 Principaux produits et/ou services et marques 

correspondantes.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

§ 2.3 Structure opérationnelle de l’organisation… Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

§ 2.4 Lieu où se trouve le siège de l’organisation. 147, rue de Paris-F 94227 Charenton-le-Pont-France

§ 2.5 Nombre de pays où l’organisation est implantée… Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

§ 2.6 Nature du capital et forme juridique. Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 2.7 Marchés où l’organisation opère… Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 2.8 Taille de l’organisation… Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007. Le périmètre de reporting des 

éléments extra-fi nanciers est calculé par le rapport entre le nombre d’employés du périmètre et le nombre 

d’employés total. Pour l’exercice 2007, ce périmètre s’établit à 22 861/31 534 = 72,5 %

§ 2.9 Changements signifi catifs (…) au cours de la période 

de reporting.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

§ 2.10 Récompenses reçues au cours de la période de reporting. Prix de l’innovation externe de Bearing. Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de 

référence 2007 et/ou au Rapport Annuel 2007.

3. Paramètres du rapport
Profi l du rapport

§ 3.1 Période considérée pour les informations fournies. Du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007

§ 3.2 Date du dernier rapport publié, le cas échéant. Rapport Annuel 2006, Document de référence 2006, Document : « Mieux voir le monde 2006. 

Notre contribution au développement durable. »

§ 3.3 Cycle considéré. Annuel

§ 3.4 Personne à contacter… M. Claude DARNAULT, Direction du Développement Durable.
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Champ et périmètre du rapport

§ 3.5 Processus de détermination du contenu du rapport… Responsabilité de la Direction du développement durable qui s’appuie sur le réseau des fi liales 

et qui utilise sur un outil de reporting interne Hypérion® Sustainability.

§ 3.6 Périmètre du rapport. Groupe Essilor à l’exclusion des sociétés apparentées sur un périmètre de 72,5 % des effectifs.

§ 3.7 Indication des éventuelles limites (…) du périmètre… Sociétés apparentées.

§ 3.8 Principes adoptés (…) concernant les co-entreprises… Sans objet pour ces situations. Le reporting sur un périmètre de 72,5 % des effectifs du groupe Essilor 

comporte les indications « année précédente » « année en cours à périmètre équivalent » et « année 

en cours à périmètre élargi » pour faciliter les comparaisons.

§ 3.9 Techniques de mesures des données et bases de calcul… Application du protocole des indicateurs de la GRI.

§ 3.10 Explication des conséquences de toute reformulation… Sans objet.

§ 3.11 Changements signifi catifs… Ajout pour l’exercice 2007 des entités de reporting suivantes : Australie, Brésil (fi liale de distribution), 

Chine (fi liale de distribution), Nouvelle-Zélande, Singapour.

Index du contenu GRI

§ 3.12 Tableau identifi ant l’emplacement des éléments… La présente annexe 3 est organisée pour pouvoir se passer d’un index.

Validation par des tiers

§ 3.13 Politique et pratique courante visant la validation 

du rapport…

Se reporter au Rapport Annuel 2007 à la page où fi gure la Notation Global Value®.

4. Gouvernance, engagements et dialogue
Gouvernance

§ 4.1 Structure de gouvernance de l’organisation… Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.2 Indiquer si le président du Conseil d’administration 

est aussi un Administrateur exécutif.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.3 (…) indiquer le nombre d’Administrateurs indépendants 

et/ou non exécutifs.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.4 Mécanismes (…) des recommandations ou de transmettre 

des instructions au Conseil d’administration.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.5 Liens entre les rémunérations (…) et la performance 

de l’organisation.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.6 Processus mis en place par le Conseil d’administration 

pour éviter les confl its d’intérêt.

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007. Une politique d’interdiction 

de faire des opérations pendant des périodes interdites fi xées et communiquées chaque année est appliquée 

aux membres du Conseil d’administration, aux cadres supérieurs et aux cadres dirigeants du groupe.

§ 4.7 Processus de détermination des qualifi cations 

et de l’expertise…

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

§ 4.8 Missions ou valeurs, codes de bonne conduite et principes… Charte des valeurs de Valoptec Association. Carte d’identité Essilor International à diffusion interne.

§ 4.9 Procédures défi nies par le Conseil d’administration 

pour superviser…

Rapport de la Direction du développement durable au Comité d’audit.

§ 4.10 Processus d’évaluation de la performance propre 

du Conseil d’administration…

Se reporter aux pages correspondantes de ce Document de référence 2007.

Engagements externes

§ 4.11 Explications sur la position de l’organisation… Différents systèmes de management de la qualité, de l’environnement, de l’hygiène, de la santé et de la 

sécurité au travail permettent de mener des actions dans une démarche d’amélioration continue en matière 

de maîtrise et de prévention des risques. Une démarche EFQM est suivie au sein des Opérations Monde.

§ 4.12 Chartes, principes et autres initiatives, 

d’origine extérieure…

Essilor International est signataire du Pacte Mondial et adhère à Transparency International®. 

D’autres initiatives nombreuses fi gurent dans le document « Mieux voir le Monde 2006. Notre contribution 

au développement durable ». S’y reporter.

§ 4.13 Affi liation à des associations… Sans objet.
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Dialogue avec les parties prenantes

§ 4.14 Liste des groupes de parties prenantes inclus 

par l’organisation.

Le groupe a mis en place de très nombreuses actions avec ses parties prenantes. La publication d’une liste 

fait l’objet d’une réfl exion.

§ 4.15 Base d’identifi cation et sélection des parties prenantes 

avec lesquelles dialoguer.

Les actions mises en place le sont généralement avec des parties prenantes qui s’intéressent aux activités 

du groupe ou peuvent développer des synergies avec lui.

§ 4.16 Démarche de ce dialogue et notamment fréquence… Aussi souvent que nécessaire et en tant que de besoin.

§ 4.17 Questions et préoccupations clés soulevées 

via le dialogue…

Développer les réseaux de professionnels de la vue à travers le monde, l’accès à leurs services, 

le dépistage visuel précoce des enfants, l’information sur l’importance d’une bonne vue auprès 

des populations, la corrélation étroite qui existe entre vision et développement. Comme membre 

du Pacte Mondial de l’ONU, Essilor International a établi des relations et/ou lancé des programmes 

avec en particulier l’OMS et l’UNESCO. D’autres partenariats nombreux fi gurent dans le document 

« Mieux voir le Monde 2006. Notre contribution au développement durable ». S’y reporter.

ÉCONOMIE, INDICATEURS DE PERFORMANCE

Performance économique
EC 1 Valeur économique directe crée et distribuée incluant 

les produits, les coputs opérationnels, prestations et rémunérations 

des salariés, donations et autres investissements 

pour les communautés, les résultats mis en réserve, 

les versements aux apporteurs de capitaux et aux États.

La contribution économique du groupe est constituée de nombreux éléments disponibles 

dans ce Document de référence 2007 (Chiffre d’Affaires, dépenses d’exploitation, salaires 

et charges, donations, impôts et taxes, dividendes, etc.). Se reporter aux pages correspondantes.

EC 2 Implications fi nancières et autres risques et opportunités 

pour les activités de l’organisation liés aux changements 

climatiques.

Le groupe est normalement confronté aux risques naturels. Il n’est pas concerné par les permis 

d’émission. Il participe à l’initiative intitulée « Carbon Disclosure Project ». Les opportunités n’ont 

pas été évaluées à ce jour.

EC 3 Étendue de la couverture des retraites avec des plans de retraite 

à prestations défi nies.

Il existe une très grande variété de systèmes de retraite et d’épargne salariale au sein du groupe 

à travers les pays. La mise en place complexe d’un indicateur global EC 3 chiffré est en cours 

d’investigation.

EC 4 Subventions et aides publiques reçues. Le groupe dispose d’une totale indépendance de fonctionnement.

Présence sur les marchés
EC 6 Politique, pratiques et part des dépenses réalisées 

avec les fournisseurs locaux sur les principaux sites opérationnels.

Le groupe génère des courants d’affaires signifi catifs avec ses fournisseurs de produits 

et de services locaux. La collecte des informations dans l’indicateur EC 6 est en cours d’extension.

EC 7 Procédures d’embauche locale et proportion de cadres dirigeants 

embauchés localement sur les principaux sites opérationnels.

Le groupe favorise le recrutement local des équipes de direction de ses fi liales et respecte plus 

généralement le principe de subsidiarité. La mise en place de l’indicateur EC 7 est en cours.

Impacts économiques indirects
EC 8 Développement et impact des investissements en matière 

d’infrastructures et des services principalement publics, réalisés 

via une prestation commerciale, en nature ou à titre gratuit.

À son échelle, Essilor International favorise l’accès à la vue pour le plus grand nombre. Le groupe 

a mis en place de très nombreuses actions dirigées vers l’amélioration de la vue. En 2007, 

le groupe a créé aux États-Unis une fondation de droit américain de type 501 (3c), la « Essilor Vision 

Foundation » dont la mission peut être résumée dans sa signature : « Better Life Through Better 

Sight ». Néanmoins, on ne peut ne pas défi nir ces actions comme des investissements en matière 

de services publics. L’indicateur global EC 8 n’est probablement pas pertinent dans le groupe. 

La décision de son abandon est en cours.
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ENVIRONNEMENT, INDICATEURS DE PERFORMANCE

2006 2007 à périmètre équivalent 2007 à périmètre élargi

Matières
EN 1 Consommation de matières Matière 1re substrats standards 4 640 t 4 936 t 4 936 t

Matière 1re autres substrats 5 061 t 5 469 t 5 469 t

EN 2 Pourcentage de matières consommées provenant de matières 

recyclées.

Le groupe recycle tous ses consommables de fabrication qui s’y prêtent. Pour des raisons de qualité, 

l’utilisation de matières premières organiques recyclées n’est pas envisageable dans la fabrication 

des verres ophtalmiques. Elle l’est pour d’autres produits.

Énergie
EN 3 Consommation directe 

d’énergie répartie par source 

d’énergie primaire.

Électricité 328,0 GWh 337,9 GWh 347,5 GWh

Gaz 51,1 GWh 47,7 GWh 47,9 GWh

Carburant liquide 7,7 GWh 8,3 GWh 8,3 GWh

EN 4 Consommation indirecte d’énergie répartie par source d’énergie 

primaire.

Les matières et consommables amont du groupe achetés ne sont pas investigués. Les transports 

font l’objet d’une mesure qui aboutira à une évaluation par catégorie de transport des émissions 

de CO
2
 qui y sont liées. En 2007, les transports primaires ont été évalués. Se reporter à la rubrique 

EN 16. L’utilisation des produits ne nécessite pas d’énergie. Leur impact en fi n de vie est négligeable.

Eau
EN 8 Volume total d’eau prélevé. Consommation totale d’eau 2 619 346 m3 2 822 910 m3 2 883 938 m3

Biodiversité
EN 11 Emplacement et superfi cie des terrains détenus, loués ou gérés 

dans ou au voisinage d’aires protégées et en zones riches 

en biodiversité en dehors de ces aires protégées.

Sans objet Sans objet Sans objet

EN 12 Description des impacts signifi catifs des activités, produits 

et services sur la biodiversité des aires protégées ou des zones 

riches en biodiversité en dehors de ces aires protégées.

Sans objet Sans objet Sans objet

Émissions, effluents et déchets
EN 16 Émissions totales, directes ou indirectes de gaz à effet de serre, 

en poids (teq CO
2
)

La conversion des consommations d’énergie en émissions équivalentes de CO
2
 prise avec un facteur 

de conversion moyen de 1 kWh = 50 g pour l’électricité, 1 kWh = 200 g pour le gaz et 1 kWh = 300 g 

pour le fuel s’établit pour l’année 2007 à : 29 445 tonnes.

EN 17 Autres émissions indirectes pertinentes de gaz à effet de serre, 

en poids (teq CO
2
)

L’évaluation des émissions de CO
2
 relative aux transports primaires (Transports des unités 

de production aux centres de distribution) s’établit pour l’année 2007 à : 8 998 tonnes.

EN 19 Émissions de substances appauvrissant la couche d’ozone, 

en poids.

Sans objet Sans objet Sans objet

EN 20 Émissions de Nox, Sox et autres émissions signifi catives 

dans l’air, par type et par poids.

Les émissions de Nox et Sox du groupe ne sont pas signifi catives. 

À ce jour, cet indicateur n’entre pas dans le cadre du reporting extra-fi nancier.

EN 21 Total des rejets dans l’eau, par type et par destination. Le groupe maîtrise ses rejets aqueux qui sont suivis dans le cadre des systèmes de management 

de l’environnement. Les indicateurs locaux EN 21 ne sont pas consolidés à ce jour.

EN 22 Masse totale de déchets, par 

type et par mode de traitement

Quantité totale de déchets 

solides

13 752 t 13 550 t 13 591 t

EN 23 Nombre total et volume des déversements accidentels 

signifi catifs.

0 0 1 (a)

(a) Suite à la chute accidentelle d’une palette, déversement d’environ 100 kg de stéarate de calcium immédiatement récupérés et traités.
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2006 2007 à périmètre équivalent 2007 à périmètre élargi

Produits et services
EN 26 Initiatives pour réduire les impacts environnementaux 

des produits et des services, et portée de celles-ci.

La large gamme des verres ophtalmiques Airwear® est composée de verres correcteurs fabriqués 

à partir d’un matériau recyclable. Pour des raisons de qualité, l’utilisation de verres Airwear® recyclés 

n’est pas envisageable dans la fabrication de nouveaux verres. Elle l’est pour d’autres produits.

EN 27 Pourcentage de produits vendus et de leurs emballages recyclés 

ou réutilisés, par catégorie.

Le groupe a engagé des actions permanentes visant la réduction, la réutilisation et le recyclage 

de ses emballages. La mise en place de l’indicateur EN 26 fait l’objet d’une réfl exion.

Respect des textes
EN 28 Montant des amendes 

signifi catives et nombre total 

de sanctions non pécuniaires 

pour non-respect des législations 

et des réglementations 

en matière d’environnement.

Amendes signifi catives 0 0 0

Sanctions non pécuniaires 0 0 0
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SOCIAL, INDICATEURS DE PERFORMANCE

2006 2007 à périmètre équivalent 2007 à périmètre élargi

Emploi, relations sociales et travail décent
Emploi

LA 1 Effectif total par type d’emploi, 

contrat de travail

et zone géographique.

Femmes 11 718 (56 %) 11 877 (56 %) 12 488 (55 %)

Hommes 9 282 (44 %) 9 474 (44 %) 10 373 (45 %)

Total 21 000 21 351 22 861

LA 2 Turnover du personnel 

en nombre de salariés 

et en pourcentage 

par tranche d’âge, sexe 

et zone géographique

En nombre de salariés 9,8 % 9,7 % 9,7 %

Relations entre la direction et les salariés

LA 4 Pourcentage de salariés couverts par une convention collective. Le groupe dispose de différentes structures multiformes de représentation du personnel. La mise en 

place complexe de l’indicateur global LA 4 fait l’objet d’une réfl exion.

LA 5 Délai minimal de notifi cation préalable à toute modifi cation 

d’organisation, en indiquant si ce délai est précisé dans une 

convention collective.

Généralement supérieure à 6 mois. Se référer à l’annexe 2 du présent document où un exemple 

d’application en 2007 en Irlande fi gure dans le paragraphe 9 des aspects sociaux de la loi NRE.

Santé et sécurité au travail

LA 7 Taux d’accidents du travail, 

de maladies professionnelles, 

d’absentéisme, nombre 

de journées de travail perdues 

et nombre total d’accidents 

du travail mortels.

Accidents avec arrêt 118 141 165

Accidents sans arrêt 140 138 143

Accidents mortels 0 0 0

Jours de travail perdus 2 831 3 779 3 855

Taux d’absentéisme 4,20 % 4,93 % 4,93 %

LA 8 Programmes d’éducation, de formation, de conseil, de prévention 

et de maîtrise des risques mis en place pour aider les salariés , 

leur famille ou les membres des communautés locales en cas 

de maladie grave.

Le groupe agit dans ce domaine en tant que de besoin. Il a formé en 2005 une cellule de veille 

chargée de suivre l’évolution de la grippe aviaire. Cette cellule travaille en collaboration 

avec des experts de la santé qui suivent les recommandations de l’OMS.

Formation et éducation

LA 10 Nombre moyen d’heures 

de formation par an, 

par salarié.

Nombre d’heures employés 189 714 283 176 300 284

Nombre d’heures encadrement 66 878 199 641 210 235

Diversité et égalité des chances

LA 13 Composition des organes de gouvernance et répartition 

des employés par sexe, tranche d’âge, appartenance 

à une minorité et autres indicateurs de diversité.

À ce jour, cet indicateur n’entre pas dans le cadre de ce présent reporting extra fi nancier.

LA 14 Rapport du salaire de base des hommes et de celui des femmes 

par catégorie professionnelle.

À ce jour, cet indicateur n’entre pas dans le cadre de ce présent reporting extra fi nancier.
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2006 2007 à périmètre équivalent 2007 à périmètre élargi

Droits de l’homme
Politiques d’investissements et d’achats

HR 1 Pourcentage et nombre total d’accords d’investissements signifi catifs incluant des clauses 

relatives aux droits de l’homme ou ayant été soumis à un contrôle sur ce point.

Sans objet.

HR 2 Pourcentage de fournisseurs et de sous-traitants majeurs dont le respect des droits 

de l’homme a fait l’objet d’un contrôle et mesures prises.

Sans objet.

Non-discrimination

HR 4 Nombre total d’incidents de discrimination et mesures prises. 0 0 0

Liberté syndicale et droit de négociation

HR 5 Activités identifi ées au cours desquelles le droit à la liberté syndicale et à la négociation 

collective risque d’être menacé et mesures prises pour assurer ce droit.

0 0 0

Interdiction du travail des enfants

HR 6 Activités identifi ées comme présentant un risque signifi catif impliquant le travail d’enfants 

et mesures prises pour contribuer à interdire ce type de travail.

0 0 0

Abolition du travail forcé ou obligatoire

HR 7 Activités identifi ées comme présentant un risque signifi catif d’incidents relatifs au travail 

forcé ou obligatoire et mesures prises pour contribuer à interdire ce type de travail.

0 0 0

Société
Communauté

SO 1 Nature, portée et effi cacité de tout programme et pratique d’évaluation et de gestion 

des impacts des activités, à tout stade d’avancement, sur les communautés.

Le groupe est conscient de sa responsabilité vis-à-vis des communautés 

où ses employés vivent et travaillent. Sa présence génère du travail 

pour les entrepreneurs locaux. Il évalue ses enjeux et impacts 

environnementaux dans le cadre de ses systèmes de management 

de l’environnement certifi és ISO 14001. De nombreux exemples des 

apports du groupe aux communautés fi gurent dans le document « Mieux 

voir le Monde 2006. Notre contribution au développement durable ».

Corruption

SO 2 Pourcentage et nombre total de domaines d’activités stratégiques soumis à des analyses 

de risques en matière de corruption.

0 % 0 % 0 %

SO 3 Pourcentage de salariés formés aux politiques et procédures anti-corruption 

de l’organisation.

À ce jour, cet indicateur n’entre pas dans le cadre de ce présent reporting 

extra-fi nancier.

SO 4 Mesures prises en réponse à des incidents de corruption. Licenciement pour faute. Les sanctions sont prévues dans les règlements 

intérieurs et/ou autres documents adéquats.

Politiques publiques

SO 5 Affi chage politique, participation à la formulation de politiques publiques et lobbying. Le groupe n’est pas impliqué dans des activités politiques. Il collabore 

avec ses parties prenantes du secteur public en tant que de besoin. 

Il participe à l’élaboration des normes internationales et autres travaux 

concernant ses métiers.

Respect des textes

SO 8 Montant des amendes 

signifi catives et nombre total 

des sanctions non fi nancières 

pour non-respect des lois 

et des réglementations.

Amendes signifi catives 0 0 0

Sanctions non fi nancières 0 0 0
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2006 2007 à périmètre équivalent 2007 à périmètre élargi

Responsabilité du fait des produits
Santé et sécurité des consommateurs

PR 1 Étapes du cycle de vie où sont évalués en vue de leur 

amélioration les impacts des produits et des services 

sur la santé, la sécurité et pourcentage de catégories 

de produits et de services signifi catifs soumis à ces procédures.

Absence d’impacts en aval. Prise en considération systématique des aspects d’hygiène, 

de santé et de sécurité en amont sur l’ensemble des catégories de produits et de services.

Étiquetage des produits et des services

PR 3 Type d’information sur les produits et les services requis 

par les procédures et pourcentage de produits et de services 

signifi catifs soumis à ces exigences d’information.

Chaque fi liale de distribution du groupe dispose d’informations en langue locale prenant des formes 

multiples sur l’ensemble des produits et des services offerts.

Communication marketing

PR 6 Programmes de veille de la conformité aux lois, normes 

et codes volontaires relatifs à la communication marketing, 

y compris publicité, promotion et parrainages

Chaque fi liale de distribution du groupe effectue sa propre veille et se conforme aux lois, normes 

et codes volontaires locaux en vigueur.

Respect des textes

PR 9 Montant des amendes signifi catives encourues pour non-respect 

des lois et des réglementations concernant la mise à disposition 

et l’utilisation des produits et des services.

0 0 0
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ELEMENTS CONSTITUTIFS DU 
RAPPORT FINANCIER ANNUEL 
2007
Attestation du responsable du document Chapitre 1

RAPPORT DE GESTION

Analyse de la situation fi nancière et du résultat Chapitres 9 et 10

Facteurs de risques Chapitre 4

Liste des délégations en matière d’augmentation du capital de la société mère

et de l’ensemble consolidé (art. L.225-100 et L.225-100-2 du Code de commerce) Chapitre 20 - § 20.3.1.5 - Note 8

Informations relatives aux rachats d’actions (art. L.225-211, al.2, du Code de commerce) Chapitre 21 - § 21.1.3.1

ETATS FINANCIERS

Comptes annuels Chapitre 20 - § 20.3.2

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels Chapitre 20 - § 20.4.1.3

Comptes consolidés Chapitre 20 - § 20.3.1

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés Chapitre 20 - § 20.4.1.1

Honoraires des commissaires aux comptes Chapitre 20 - § 20.4.1.2

Rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du 

Conseil ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par la Société Chapitre 26 - Annexe 1

Rapport des commissaires aux comptes sur le contrôle interne Chapitre 26 - Annexe 1

Liste de l’ensemble des informations publiées par la Société ou rendues publiques au cours des 12 derniers mois Chapitre 24 
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